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Les marchés passés sur le fondement d'un accord-cadre sont des documents écrits qui précisent les caractéristiques et les modalités d'exécution des prestations demandées qui n'ont pas été fixées dans l'accord-cadre. La conclusion des marchés passés sur le fondement d'un accord-cadre intervient lors de la survenance du besoin, il s’agit des marchés subséquents.
L’accord-cadre est attribué à plusieurs opérateurs économiques, sous réserve d'un nombre suffisant de candidats et d'offres. Les marchés subséquents qui sont passés sur le fondement de cet accord cadre sont précédés d'une mise en concurrence organisée entre les titulaires de l'accord-cadre.

L’accord-cadre permet à l’acheteur public de bénéficier d’une grande réactivité des prestataires au moment de l’apparition des besoins, alors que la passation d’un marché pour chaque besoin nouveau requiert, sauf exception, l’application des procédures de droit commun du code des marchés publics. 
Il donne aussi à l’acheteur la possibilité d’ajuster la réponse à ses besoins, au moment où il peut les identifier et décider de l’achat. 
L’accord-cadre est particulièrement adapté pour les achats répétitifs, mais dont les contours ne sont pas totalement délimités en amont, ou qui sont susceptibles d’évolutions technologiques. 
Par comparaison au marché à bons de commandes, il offre la possibilité de ne pas définir, à l’avance, l’ensemble des conditions d’exécution du contrat et de pouvoir mettre en concurrence les titulaires de l’accord-cadre afin de bénéficier, tout au long de l’accord cadre, de la meilleure qualité au meilleur prix. 

Le recours à l’accord-cadre permet de réduire les coûts de procédure et offre la possibilité, pour des acheteurs ayant besoin d’une visibilité à long terme, de planifier leurs marchés et de connaître à l’avance les caractéristiques principales de l’état de l’offre.
Il permet notamment d’acheter au meilleur prix des prestations dont les prix sont volatiles. 
Il présente par exemple un grand intérêt pour les marchés de communication ou pour les marchés d’équipements informatiques à fort potentiel d’évolution technologique, ou encore pour des besoins qui doivent être satisfaits dès leur survenance.  

L’accord-cadre n’est pas un simple système de référencement permettant de constituer un fichier de prestataires ou de fournisseurs. 
C’est un contrat comportant des obligations et des engagements pour chacune des parties. 
S’il permet que certains termes des marchés subséquents ne soient fixés qu’au moment de la conclusion de ces marchés, l’accord-cadre ne saurait se contenter de définir sommairement les besoins, permettant ensuite au pouvoir adjudicateur d’être complètement libre dans la fixation de ses exigences.  
L’accord-cadre doit comporter les éléments relatifs à l’offre elle-même. 
Les marchés subséquents sont passés sur le fondement de l’accord-cadre. L’accord-cadre doit donc comporter un certain nombre d’informations sur les engagements des parties et les conditions de passation des marchés subséquents. 
Concernant plus particulièrement des clauses relatives au prix ou aux modalités de sa détermination, il s’agira de fixer un certain nombre de conditions financières, sans pour autant figer celles-ci. 
Le prix peut par exemple constituer le critère unique sur lequel est organisée la remise en concurrence des titulaires de l’accord-cadre. 
Une attention particulière est donc nécessaire lors de la détermination des termes de l’accord-cadre, car ils ne pourront en aucun cas être substantiellement modifiés ultérieurement.

L’accord-cadre peut être mono-attributaire ou multi-attributaire. 
La détermination a priori par l’acheteur public du nombre de titulaires qu’il a l’intention de retenir doit être guidée par le souci d’instaurer un équilibre entre les nécessités d’une procédure d’achat, qui doit être rapide, et la préservation d’une concurrence effective entre les titulaires eux-mêmes au sein de l’accord-cadre, s’il opte pour une pluralité de titulaires. 
L’accord-cadre comporte une exclusivité d’achats auprès du ou des titulaires. 
L’accord-cadre est un contrat formé par la rencontre de volonté de ses signataires, qui ne peut avoir d’effet qu’entre les parties.

On peut comprendre que la certitude d’avoir des fournisseurs et des prestations dans des conditions rapides constitue un avantage qui peut comporter un coût, mais ce coût doit être proportionné à la réalité du marché économique. 
C’est la raison pour laquelle l’acheteur aura particulièrement intérêt dans l’accord-cadre à définir des clauses strictes d’évolution des prix, notamment des clauses butoir (prix plafond, fourchette d’évolution, …).  
L’acheteur public aura également intérêt à prévoir que les titulaires de l’accord-cadre s’engagent à faire des offres régulières, acceptables et appropriées lorsqu’ils seront sollicités pour les marchés subséquents. 
L’obligation de répondre aux marchés subséquents peut être assortie de sanctions. 
L’accord-cadre peut être conclu avec un minimum et un maximum, ou avec un minimum, ou avec un maximum, ou encore sans minimum ni maximum en valeur ou en quantité.  
Lorsqu’un accord-cadre est attribué à un seul titulaire, l’administration est tenue de conclure avec lui des marchés subséquents à hauteur du minimum apprécié sur la durée totale de l’accord-cadre, sauf à devoir indemniser le titulaire. 
La jurisprudence relative à l’indemnisation du titulaire d’un marché à bons de commande est transposable à l’indemnisation du titulaire unique des accords-cadres.  
Les accords-cadres sont passés selon les mêmes procédures et dans les mêmes conditions que les marchés publics. 
Ils sont soumis aux mêmes seuils que les marchés publics. Pour calculer le montant de l’accord-cadre, il convient de tenir compte de la valeur maximale estimée du besoin pour l’ensemble de la durée de l’accord-cadre, alors même que l’Autorité contractante n’aurait pas de visibilité quant au nombre de marchés subséquents qui seront conclus ou encore à la quantité qui sera effectivement commandée. 

Sommaire

Cette Demande de Propositions Standard (DPS) pour la passation d’accords-cadres pour des services de prestations intellectuelles est une adaptation des documents types de la Banque mondiale, pour la passation des marchés de consultants.

Ce dossier type reflète les dispositions du Code des Marchés publics du Sénégal (Décret No 2014-1212 du 22 septembre 2014). 

La DPS est applicable aux différents modes de sélection de consultants décrits dans l’article 80 alinéa g du Code des Marchés publics, à savoir la sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité‑coût), la sélection dans le cadre d’un budget prédéterminé (sélection budget fixé), la sélection sur la base de la meilleure proposition financière (sélection moindre coût) et la sélection sur la base de la qualité technique de la proposition (sélection qualité seule). Le mode de sélection sur la base des qualifications des consultants a été ajouté pour tenir compte de la passation de l’accord-cadre ouvert, pour lequel la soumission à ce stade est indicative et non contraignante.

Tenant compte de la spécificité des accords-cadres, l’invitation à participer est ouverte, comme dans le cas d’un appel d’offres ouvert. En effet, la procédure de sélection pour un accord-cadre, sert principalement à constituer une liste restreinte de prestataires qui seront ultérieurement consultés pour des marchés subséquents. L’objectif de l’accord-cadre peut donc être assimilé à celui de l’appel à manifestations d’intérêt, d’où la décision de ne pas appliquer cette dernière procédure.    

Une DP comporte un avis d’appel à candidatures, des Instructions aux candidats, des Formulaires types pour l’établissement des propositions, des Termes de référence et un projet d’accord-cadre. Les textes des Instructions aux candidats et des Conditions générales de l’accord-cadre ne peuvent en aucun cas être modifiés, mais les Termes de Référence, les Données particulières et les Conditions particulières du marché doivent être utilisés pour refléter le contexte propre à la mission considérée.
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DEMANDE DE PROPOSITIONS

DP Numéro [à compléter]

Intitulé sommaire de la prestation à fournir [à compléter]

Autorité contractante : [insérer le nom de l’Autorité contractante

Section 1. Avis d’appel à candidatures
Modèle d’Avis ouvert d’Appel à Candidatures

[insérer : identifiant de l’Autorité contractante]

[insérer : DP Numéro…………………..]

1. Cet Avis d’appel à candidatures fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans [insérer le nom de la publication] du [insérer la date].
2. Le [insérer le nom de l’Autorité contractante] [a obtenu (dans le cadre de son budget)/a sollicité] des [insérer la source de ces fonds] fonds, afin de financer [insérer le nom du projet ou du programme, budget], et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de l’Accord-cadre [insérer le numéro], relatif à la réalisation de [insérer une brève description des services ; indiquer la liste des lots si l’appel à candidatures porte sur plusieurs lots pouvant être attribués séparément]. Pour de plus amples renseignements sur les services en question, veuillez consulter les Termes de référence joints à la Demande de Propositions.
3. L’accord-cadre sera un [insérer : « accord-cadre fermé sans mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre fermé avec une mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre ouvert »]]. L’accord-cadre sera passé avec un nombre de [insérer le nombre] titulaires au maximum [en cas de plusieurs lots, indiquer « par lot »] sous réserve d’un nombre suffisant de candidats et d’offres satisfaisantes. La durée de l’accord cadre sera de [insérer le nombre (maximum 3)] ans ou [« (indiquer un nombre :1 ou 2)] ans, renouvelable [(indiquer un nombre :2 ou 1)] fois.

4. Les attributaires de l’accord-cadre seront choisis par la méthode de [à insérer : mode de sélection]
.  

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de [insérer le nom de l’Autorité contractante ; insérer les nom et adresse électronique de la personne responsable] et prendre connaissance de la Demande de Propositions à l’adresse mentionnée ci-après [spécifier l’adresse] de [insérer les heures d’ouverture et de fermeture].

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir la Demande de Propositions en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-après [spécifier l’adresse] contre un paiement
 non remboursable de [insérer le montant en FCFA]. La méthode de paiement sera [insérer la forme de paiement]. La Demande de Propositions sera adressée par [insérer le mode d’acheminement].
7. Les propositions devront être soumises à l’adresse ci-après [spécifier l’adresse
] au plus tard le [insérer la date et l’heure]. Les propositions soumises après la date et heure limite de dépôt des offres, ne seront pas acceptées. Les propositions seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents à l’adresse ci-après [spécifier l’adresse] à [insérer la date et l’heure]. Les propositions demeureront valides pendant une durée de [insérer le nombre de jours] à compter de la date limite de soumission.
_________________

Modèle de Lettre aux Candidats figurant sur la Liste restreinte

[à insérer : Lieu et date]

[insérer : Invitation Numéro……..]

[A insérer : Nom et adresse du Candidat]

Messieurs, Mesdames,

1. Le [insérer le nom de l’Autorité contractante] [a obtenu (dans le cadre de son budget)/a sollicité] des [insérer la source de ces fonds] fonds, afin de financer [insérer le nom du projet ou du programme, budget], et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de l’Accord-cadre [insérer le numéro], relatif à la réalisation de [insérer une brève description des services ]. Pour de plus amples renseignements sur les services en question, veuillez consulter les Termes de référence joints.

2. L’accord-cadre sera un [insérer : « accord-cadre fermé sans mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre fermé avec une mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre ouvert »]]. L’accord-cadre sera passé avec un nombre de [insérer le nombre] titulaires au maximum [en cas de plusieurs lots, indiquer « par lot »] sous réserve d’un nombre suffisant de candidats et d’offres satisfaisantes. La durée de l’accord cadre sera de [insérer le nombre (maximum 3)] ans ou [« (indiquer un nombre :1 ou 2)] ans, renouvelable [(indiquer un nombre :2 ou 1)] fois.
3. La présente Demande de propositions (DP) a été adressée aux Candidats et  groupements de candidats présélectionnés dont les noms figurent ci-après :

[à insérer : Liste des Candidats présélectionnés]

Cette invitation ne peut être transférée à une autre société.

4. Les attributaires de l’accord-cadre seront choisis par la méthode de [à insérer : mode de sélection]
.  
5. La date limite de dépôt des propositions est le [insérer la date].
6. Veuillez avoir l’obligeance de nous faire savoir, par écrit, dès réception, à l’adresse suivante [insérer l’adresse] :

a) que vous avez reçu cette lettre d’invitation ; et

b) que vous soumettrez une proposition, seul ou en association.


Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

[À insérer : Signature, nom et titre du représentant de l’Autorité contractante]

Section 2. Instructions aux Candidats
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	Section 2. Instructions aux Candidats

[Note à l’Autorité contractante : cette Section 2, Instructions aux Candidats ne doit pas être modifiée. Si des changements doivent être introduits pour tenir compte du contexte propre à la mission considérée, ils devront l’être exclusivement par le biais des Données particulières (par l’insertion de nouvelles dispositions, par exemple)]

	Définitions
	(a)
Autorité contractante : l’institution avec laquelle le Candidat sélectionné signe l’accord-cadre.

(b) Consultant : toute entité ou personne qui peut fournir ou qui fournit les prestations à l’Autorité contractante sur le fondement de l’accord-cadre.

(c)  Accord-cadre : le contrat signé par les Parties et tous les documents annexés, à savoir les Conditions générales (CG), les Conditions particulières (CP) et les Annexes

(d) Données particulières : la Section 3 qui énonce les conditions propres à la mission.

(e) Jour : il s’agit d’une journée calendaire ; sauf indication contraire, les délais sont exprimés en jours francs, à savoir en nombre de jours entiers, sans inclure dans le délai le jour de son point de départ, ni le dernier jour.

(f) Instructions aux Candidats : (Section 2 de la DP) le document donnant aux candidats les informations nécessaires à l’élaboration de leur Proposition.

(g) Lettre d’Invitation (Section 1 de la DP) : la Lettre d’invitation envoyée par l’Autorité contractante aux Candidats présélectionnés.

(h) Marché subséquent : le marché passé sur le fondement de l’accord-cadre.
(i) Personnel : le personnel spécialisé et d’appui fourni par le Consultant ou par tout Sous-traitant de celui-ci et désigné pour la prestation des services ou d’une partie de ceux-ci.

(j) Proposition : la proposition technique et la proposition financière.

(k) Demande de Propositions (DP) : Demande de proposition préparée par l’Autorité contractante en vue de la sélection des Consultants.

(l) Prestations : le travail devant être exécuté par le Consultant sur le fondement de l’accord-cadre.

	
	(m) Sous-traitant : toute personne ou entité engagée par le Consultant pour exécuter une partie des Prestations.

(n) Termes de référence (TR) : le document figurant à la Section 6 de la DP qui énonce les objectifs, le champ d’application, les activités, les tâches à exécuter, les responsabilités respectives de l’Autorité contractante et du Consultant ainsi que les résultats attendus devant être fournis dans le cadre de la Mission.

(o) « Fraude et Corruption » désigne toute action définie dans les Conditions générales de l’accord-cadre (y compris les expressions « pratique coercitive », « pratique collusoire » « pratique de corruption », « pratique frauduleuse », « pratique obstructive », et « pratique prohibée » définies dans les Conditions générales de l’accord-cadre), et qui pourra entraîner des poursuites contre le Consultant, ses Personnels ou les personnels de l’Autorité Contractante

	1. Introduction
	1.1 A l’appui de l’avis d’appel à candidatures indiqué dans les Données particulières, l’Autorité contractante figurant dans les Données particulières publie la présente Demande de propositions en vue de la passation d’un accord-cadre du type désigné dans les Données particulières, en vue de l’exécution de la mission désignée dans les Données particulières, conformément à la méthode de sélection spécifiée dans les Données particulières.

1.2 L’accord-cadre sera attribué à un nombre maximum de n Prestataires, spécifié dans les Données particulières, sous réserve d’un nombre suffisant de candidats et d’offres satisfaisantes.

1.3 La durée de l’accord-cadre est fixée à la période spécifiée dans les DPAO, à compter de la réception par les titulaires de la lettre portant notification du contrat.

	
	1.4 En application de la méthode de sélection retenue à la clause 1.1 des IC, les Candidats doivent soumettre soit une Proposition technique uniquement, soit une Proposition technique et une Proposition financière, soit uniquement des informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter la mission désignée dans les Données particulières. Les propositions des candidats sélectionnés serviront de base aux négociations de l’accord-cadre et, à terme, à l’établissement d’un accord-cadre qui sera signé avec chacun des Candidats retenus.

	
	1.5 Les Candidats doivent s’informer des conditions locales et en tenir compte dans l’établissement de leurs propositions. Pour obtenir des informations de première main sur la mission et les conditions locales, il est recommandé aux Candidats de rencontrer l’Autorité contractante avant de soumettre une proposition et d’assister à la conférence préparatoire, si les Données particulières en prévoient une. La participation à cette réunion n’est pas obligatoire. Les Candidats doivent contacter le représentant de l’Autorité contractante mentionné dans les Données particulières pour organiser une visite ou obtenir des renseignements complémentaires sur la conférence préparatoire. Les Candidats doivent s'assurer que ces responsables soient informés de leur visite en temps voulu pour pouvoir prendre les dispositions appropriées.

	
	1.6 Les Candidats sont responsables de tous les frais liés à l’élaboration et à la présentation de leur proposition ainsi qu’aux négociations relatives à l’accord-cadre. L’Autorité contractante n’est nullement tenue d’accepter l’une quelconque des propositions et se réserve le droit, à tout moment avant l’attribution de celui-ci, d’annuler la procédure de sélection sans encourir de responsabilité envers le Candidat.

	2. Conflit d’intérêts
	2.1 L’Autorité contractante exige des Consultants qu’ils fournissent des conseils professionnels objectifs et impartiaux, qu’en toutes circonstances ils défendent avant tout les intérêts de leur client, sans faire entrer en ligne de compte l’éventualité d’une mission ultérieure, et qu’ils évitent scrupuleusement toute possibilité de conflit avec d’autres activités ou avec les intérêts de leur société. 

	
	2.2 Sans préjudice du caractère général de cette règle, les Candidats, ainsi que toute entreprise qui leur est affiliée, sont réputés avoir un conflit d’intérêts et ne seront pas recrutés dans les circonstances stipulées ci-après :

	a. Activités incompatibles
	(i) Aucun bureau d’études engagé pour fournir des services de conseil en vue de la préparation ou de l’exécution d’un projet, ni aucune entreprise qui lui est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux.

	b. Missions incompatibles
	(ii) Le Candidat (y compris son personnel et sous-traitants) ni aucune entreprise qui lui est affiliée ne peuvent être engagés pour une mission qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec une autre de leurs missions exécutées pour la même autorité contractante ou pour une autre. Par exemple, un Consultant engagé pour préparer la conception du génie civil d’un projet d’infrastructure ne sera pas engagé pour préparer une appréciation environnementale indépendante dans le cadre du même projet ; un Consultant collaborant avec un Client dans le cadre d’une privatisation de biens publics n’est autorisé ni à acquérir ni à conseiller l’achat de ces biens. De même, un Consultant engagé pour préparer les Termes de référence d’une mission ne peut être engagé pour ladite mission.

	c. Relations incompatibles
	(iii) Un Candidat ( y compris son personnel et ses Sous-traitants) qui a des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services de l’Autorité contractante participant, directement ou indirectement, à (a) l’élaboration des Termes de référence de la mission, (b) la sélection en vue de cette mission, ou (c) la surveillance de l’accord-cadre ou des marchés subséquents, ne peut se voir attribuer l’accord-cadre à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu à la satisfaction de l’Autorité contractante au cours du processus de sélection et de l’exécution de l’accord-cadre.

	
	2.3   Les Candidats ont l’obligation d’informer l’Autorité contractante de tous les aspects de leur identité susceptibles de générer des conflits d’intérêts, et de toute situation présente ou possible de conflit d’intérêt qui risquerait de les mettre dans l’impossibilité de servir au mieux l’intérêt de l’Autorité contractante ou qui pourrait raisonnablement être interprétée comme ayant cet effet. Faute d’informer l’Autorité contractante sur l’existence de telles situations, le Candidat pourra être disqualifié et faire l’objet de sanction en application de la Clause 3.2.
2.4 Lorsque le Candidat propose un fonctionnaire du Sénégal dans sa proposition technique, ce fonctionnaire s’engage à fournir une attestation écrite de son ministère ou employeur attestant du fait qu’il bénéficie d’une disponibilité et qu’il est autorisé à travailler à temps complet en dehors de son poste officiel antérieur. Le Candidat présentera cet engagement à l’Autorité contractante dans le cadre de sa Proposition technique.

	d. Concurrence inéquitable
	2.5 Si un Candidat présélectionné est avantagé du fait d’avoir offert dans le passé des services de conseil liés à la mission, l’Autorité contractante joindra à sa DP toutes les informations qui pourraient donner audit Candidat un avantage par rapport aux concurrents. L’Autorité contractante fournira ces informations à tous les Candidats présélectionnés.


	3. Sanction des fautes commises par les candidats ou titulaires de marchés publics
	3-1  La République du Sénégal exige des candidats, et des titulaires de ses marchés publics, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. Les candidats doivent fournir une déclaration attestant qu’ils ont pris connaissance des dispositions de la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics adoptée par décret et qu’ils s’engagent à les respecter. Des sanctions peuvent être prononcées par le Comité de Règlement des Différends de l’Organe chargé de la Régulation des Marchés publics à l'égard des candidats et titulaires de marchés en cas de constatation de violations des règles de passation des marchés publics commises par les intéressés. Est passible de telles sanctions le candidat ou titulaire qui :

a) a octroyé ou promis d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché ;

b) a participé à des pratiques de collusion entre candidats afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels, privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

c) a influé sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations de façon à bénéficier d'un avantage indu ; 

d) a fourni délibérément dans son offre des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, susceptibles d'influer sur le résultat de la procédure de passation;

e) a établi des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations effectivement fournies. 

f) a été convaincu d’activités corruptrices à l’égard des agents publics en charge de la passation du marché, de manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention du marché, d’ententes illégales, de renoncement injustifié à l’exécution du marché si sa soumission est acceptée, de menace, harcèlement ou violences envers les agents publics en charge de la passation du marché, de manœuvres obstructives susceptibles d’influer sur le bon déroulement de la procédure de passation ;

g) a commis des actes ou manœuvres en vue de faire obstruction aux investigations et enquêtes menées par les agents de l’Organe de régulation des marchés publics.

3.2 Les violations commises sont constatées par le Comité de Règlement des Différends qui diligente toutes enquêtes nécessaires et saisit toutes autorités compétentes.  Sans préjudice de poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi par l'autorité contractante les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative :

a) confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des procédures de passation de marchés auxquelles il a participé ;

b) exclusion du droit à concourir pour l'obtention de marchés publics, délégations de service public et contrats de partenariat pour une durée déterminée en fonction de la gravité de la faute commise.

Ces sanctions peuvent être étendues à toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entreprise contrevenante, ou dont l’entreprise contrevenante possède la majorité du capital, en cas de collusion établie par le comité de règlement des Différends.

Lorsque les violations commises sont établies après l'attribution d'un marché, la sanction prononcée peut être assortie de la résiliation du marché en cours ou de la substitution d'une autre entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné.

Le contrevenant dispose d'un recours devant la Haute juridiction administrative (Cour Suprême) à l'encontre des décisions du Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'est pas suspensif. 

3.3
 La République du Sénégal exige que tous les bénéficiaires des fonds publics, y compris l’autorité contractante et l’ensemble des soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs, sous-traitants et consultants au titre de marchés financés par la République du Sénégal, observent les normes de déontologie les plus strictes lors de la passation et de l’exécution de ses marchés. Conformément à cette politique, l’Autorité Contractante : 

(i) rejettera une Proposition si elle établit que le Consultant recommandé pour l’attribution s’est, directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un agent, rendu coupable de Fraude et de Corruption en vue de l’obtention du Marché ;

(ii) a le droit de sanctionner un Consultant, y compris en l’excluant pour une période indéterminée ou déterminée de toute procédure d’attribution d’un marché financé par les fonds publics s’il découvre, à un moment ou à un autre, que le Consultant s’est rendu coupable, directement ou par l’intermédiaire d’un agent, de Fraude et de Corruption en vue de l’obtention ou de l’exécution de ce marché ; et

(ll) a le droit d’exiger que le Marché contienne une condition obligeant le Consultant retenu à autoriser l’autorité de régulation des marchés publics ou toute personne désignée par celle-ci, à inspecter ses comptes, documents et autres pièces relatifs à la soumission d’une Proposition ou à l’exécution du Marché, et à les remettre pour vérification à des auditeurs désignés par l’Autorité de Régulation.



	
	

	4. Conditions à remplir pour prendre part aux marchés
	4.1 Seuls les candidats qui se sont vu notifier qu’ils étaient présélectionnés sont autorisés à soumettre une proposition. Les candidats peuvent être des personnes physiques, des personnes morales ou toute combinaison entre elles avec une volonté formelle de conclure un accord ou ayant conclu un accord de groupement. En cas de groupement, sauf spécification contraire dans les DP, toutes les parties membres sont solidairement responsables. Les candidats doivent fournir tout document que l’Autorité contractante peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction de l’Autorité contractante qu’ils continuent d’être admis à concourir.

	
	4.2 Ne sont pas admises à concourir:

a) les personnes physiques en état de faillite personnelle ;

b) les personnes morales admises au régime de la liquidation des biens;

c) les personnes physiques ou morales en état de redressement judiciaire sauf si elles justifient avoir été autorisées en justice à poursuivre leurs activités ;

d) les personnes physiques ou morales frappées d'une mesure temporaire ou définitive d’interdiction d’obtenir des commandes publiques résultant d'une décision du Comité de Règlement des Différends, d'une décision de justice ou d'une disposition législative;

e) les personnes physiques candidates et les dirigeants de personnes morales candidates ayant fait l'objet d'une condamnation pour une infraction pénale liée à leurs activités professionnelles ou consistant en des déclarations fausses ou fallacieuses quant aux qualifications exigées d'eux pour l'exécution du marché ; dans le cas d'une personne morale, les sanctions ci-dessus s'appliquent à ses principaux dirigeants;

f) les personnes qui, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a eu lieu le lancement de la consultation, n'ont pas souscrit les déclarations leur incombant en matière fiscale et sociale, ou n'ont pas effectué le paiement des impôts, taxes et cotisations exigibles à cette date. 

4.3 Les dispositions ci-dessus sont également applicables aux membres de groupement et aux sous-traitants.

	5. Une seule Proposition
	5.1. Les Candidats ne peuvent soumettre qu’une seule proposition. Si un Candidat soumet ou participe à plusieurs propositions, celles-ci seront éliminées. Toutefois, ceci n’exclut pas la participation d’un même sous-traitant, y compris le personnel spécialisé, à plus d’une proposition.

	6. Validité de la proposition
	6.1. Les Données particulières indiquent la durée pendant laquelle la Proposition des Candidats doit rester valable après la date de soumission. Pendant cette période, s’il est requis la désignation d’un personnel spécialisé, le Candidat doit maintenir disponible le personnel spécialisé nommé dans sa proposition. L’Autorité contractante s’efforcera de compléter les négociations pendant ladite période. Cependant, en cas de besoin, l’Autorité contractante peut demander aux Candidats de proroger la durée de validité de leurs propositions. Les Candidats qui acceptent de proroger la validité de leurs propositions doivent le confirmer par écrit en indiquant également qu’ils maintiennent disponible le personnel spécialisé proposé dans leurs propositions, le cas échéant. Les Candidats ont le droit de refuser de proroger la validité de leurs propositions. Toutefois, le refus de proroger la durée de validité de la proposition équivaut à une renonciation de la procédure.

	7. Éclaircisse​ments apportés aux documents de la DP
	7.1. Les Candidats peuvent demander des éclaircissements sur l’un quelconque des documents de la Demande de propositions au plus tard six (6) jours ouvrables avant la date limite de dépôt des propositions. Toute demande d’éclaircissement doit être formulée par écrit ou courrier électronique à l’adresse de l’Autorité contractante figurant dans les Données particulières. L’Autorité contractante répondra par écrit ou par courrier électronique au plus tard quatre (4) jours ouvrables avant la date limite de dépôt des propositions, à tous les Candidats et enverra des copies de la réponse (en y joignant la demande d’éclaircissement, sans en identifier l’origine) à tous les Candidats. Si l’Autorité contractante estime nécessaire d’amender la DP à la suite de la demande d’éclaircissement, il le fait conformément à la procédure indiquée au paragraphe 8.1.

	8. Modifications apportées aux documents de la DP


	8.1  À tout moment avant la soumission des propositions, l’Autorité contractante peut modifier la Demande de propositions par le biais d’un additif. Tout additif est communiqué à tous les Candidats par notification écrite ou par courrier électronique. Les Candidats doivent accuser réception de tout additif. Afin de donner aux Candidats un délai raisonnable pour qu’ils puissent prendre compte d’un additif dans leur Proposition, l’Autorité contractante doit, s’il s’agit d’une modification de fond, reporter la date limite de soumission des propositions.

	9. Établissement des propositions


	9.1 Les Candidats sont tenus de soumettre leur proposition (paragraphe 1.2) ainsi que toute correspondance, rédigée dans la langue française.

	
	9.2 Lors de l’établissement de leur Proposition, les Candidats sont censés examiner les documents constituant la présente DP en détail. L’insuffisance patente des renseignements fournis peut entraîner le rejet d’une proposition. 

	
	9.3 En établissant la Proposition technique, les Candidats doivent prêter particulièrement attention aux considérations suivantes :

a)
Dans le cas d’une co-entreprise, tous les partenaires assument une responsabilité conjointe et solidaire et indiquent le partenaire agissant en qualité de dirigeant de ladite co-entreprise. 

b)
Si nécessaire pour l’établissement des propositions, le temps de travail estimé du personnel ou le budget nécessaire à l’exécution de la mission, est indiqué dans les Données particulières. Cependant, la proposition doit se fonder sur le temps de travail du personnel ou sur le budget tel qu’estimé par le Candidat.

c)
S’il est demandé de désigner un personnel spécialisé, il ne pourra pas être proposé un choix de personnel clé, et il n’est possible de ne soumettre qu’un curriculum vitae (CV) par poste.

	10.  Langue
	10.1. Les rapports que doivent produire les consultants dans le cadre de la présente mission doivent être rédigés dans la langue française. Il est souhaitable que le personnel du Consultant ait une bonne connaissance pratique de la langue française.

	11.  Forme et contenu de la proposition technique
	11.1 Si les Candidats sont tenus de présenter une Proposition technique, celle-ci doit contenir, selon le cas, certaines des informations énumérées aux alinéas (a) à (f) ci-dessous ; les candidats sont tenus d’utiliser les Formulaires types annexés à la Section 4. 

a)
une brève description de la société du Candidat et, dans le cas d’une co-entreprise, de chaque partenaire ; et un aperçu de son/leurs expérience(s) récente(s) dans le cadre de missions similaires. Les informations doivent être présentées en utilisant le Formulaire TECH-2 figurant à la Section 4. Pour chaque mission, ce résumé doit notamment indiquer les noms des sous-traitants et du personnel clé qui participe, la durée de la mission, le montant du marché et la part prise par le Candidat. Les informations doivent uniquement se rapporter à la mission pour laquelle le Candidat a été officiellement engagé par l’Autorité contractante en qualité de société ou en sa qualité de société participant à une co-entreprise. Le Candidat ne peut présenter des missions exécutées par des experts clés travaillant à titre privé ou pour d’autres sociétés de conseil au titre de sa propre expérience ; cette expérience peut par contre figurer sur le CV de ces experts clés. Le Candidat doit pouvoir justifier de son expérience auprès de l’Autorité contractante.  

b)
le Formulaire TECH-3 de la Section 4 est utilisé pour présenter des observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence dans le but (a) d’améliorer la qualité et l’efficacité de la mission, ainsi que les qualifications du personnel national et (b) de préciser les services et installations notamment appui administratif, espace de bureaux, moyens de transport locaux, équipements, données, etc. devant être fourni par l’Autorité contractante.

c) 
un descriptif de la conception, de la méthodologie et du plan de travail proposés pour exécuter la mission sur les sujets suivants : l’approche technique et la méthodologie, le plan de travail, l’organisation et les affectations du personnel. Le Formulaire TECH-4 de la Section 4 indique le contenu de cette section. Le plan de travail doit être conforme au calendrier de travail (Formulaire TECH-8 de la Section 4) qui indiquera sous forme de graphique à barre le calendrier de chacune des activités.

d)
La composition de l’équipe proposée, par spécialité, ainsi que le poste et les tâches qui sont confiées à chacun de ses membres (Formulaire TECH-5 de la Section 4).

e)
Des estimatifs du temps de travail du personnel clé nécessaire à l’exécution de la mission (Formulaire TECH-7 de la Section 4). Le temps de travail du personnel clé doit être ventilé par travail au siège et sur le terrain.

f)
Des curriculum vitae signés par le personnel clé proposé ou par le représentant habilité du personnel clé (Formulaire TECH-6 de la Section 4).

g)
des attestations justifiant que le Candidat (ou si le candidat est une association ou un groupement, tous les membres de l’association ou du groupement) a (ont) satisfait à ses (leurs) obligations à l’égard de la Caisse de Sécurité sociale, de l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES), des services chargés des recouvrements fiscaux et de l’inspection du Travail; cette disposition ne s’applique qu’aux candidats ou membre d’association ou groupement sénégalais ou ayant un établissement d’activité au Sénégal. Les attestations ci-dessus sont produits à la signature de l’accord-cadre et les candidats doivent s’engager sur l’honneur, dans leurs offres, qu’ils sont en règle avec les administrations concernées ;

h)
un engagement attestant que le Candidat a pris connaissance et s’engage à respecter les dispositions de la Charte de Transparence et d’Éthique en matière de marchés publics.

11.2 La Proposition technique ne doit comporter aucune information financière. Une Proposition technique comportant des informations financières substantielles sera déclarée non conforme et sera rejetée.

11.3 Si les candidats sont tenus de présenter uniquement les informations attestant qu’ils sont qualifiés pour exécuter la mission, celles-ci seront basées sur une description de la société du Candidat (dans le cas d’une co-entreprise, de chaque partenaire), de son organisation, de ses expériences générale et spécifique notamment, de son/ses expérience(s) récente(s) dans le cadre de missions similaires, de ses moyens en ressources humaines et matérielles. Les informations concernant les missions similaires doivent être présentées en utilisant le Formulaire TECH-2 figurant à la Section 4. Pour chaque mission, ce résumé doit notamment indiquer les noms des sous-traitants et du personnel clé qui participe, la durée de la mission, le montant du marché et la part prise par le Candidat. Les informations doivent uniquement se rapporter à la mission pour laquelle le Candidat a été officiellement engagé par l’Autorité contractante en qualité de société ou en sa qualité de société participant à une co-entreprise. Le Candidat ne peut présenter des missions exécutées par des experts clés travaillant à titre privé ou pour d’autres sociétés de conseil au titre de sa propre expérience. Le Candidat doit pouvoir justifier de son expérience auprès de l’Autorité contractante.

	12.  Proposition financière
	12.1 Si elle est requise, la Proposition financière sera basée sur une mission représentative des marchés subséquents, utilisée uniquement pour des besoins d’évaluation en vue de la désignation des attributaires de l’accord-cadre et pour la détermination des prix unitaires des prestations qui seront contractuels.

12.2 La Proposition financière doit être établie en utilisant les Formulaires types (Section 5). Elle énumère tous les coûts afférents à la mission, y compris (a) la rémunération du personnel (présent sur le terrain ou au siège), et (b) les frais remboursables (dans le cas d’un marché au temps passé) ou autres coûts (dans le cas d’un marché à rémunération forfaitaire) énumérés dans les Données particulières. Si besoin est, ces coûts peuvent être ventilés par activité. Les coûts de toutes les activités et intrants décrits dans la Proposition technique doivent apparaître séparément. Il est supposé que les activités et intrants décrits dans la Proposition technique pour lesquels aucun coût n’est mentionné sont inclus dans le coût des autres activités et intrants.

	a. Fiscalité
	12.3 Le Consultant est assujetti à la fiscalité applicable au Sénégal (notamment : TVA ou taxe sur les ventes, charges sociales ou impôt sur le revenu du personnel étranger non résident, droits, redevances, contributions). Les montants correspondants au paiement d’impôts doivent être inclus dans la Proposition financière.

	b. Monnaie de l’offre
	12.4 Le Candidat doit libeller le prix de ses services en FCFA.

	c. Engagement à respecter la Charte de Transparence et d’Éthique 
	12.5 Le Candidat doit joindre à sa proposition technique, un engagement attestant qu’il a pris connaissance et s’engage à respecter les dispositions de la Charte de Transparence et d’Éthique en matière de marchés publics, en utilisant le modèle joint à la Section 5.

	13.   Soumission, réception et ouverture des propositions


	13.1 L’original de la proposition ne doit comporter aucun ajout entre les lignes ou surcharge, si ce n’est pour corriger les erreurs que le Candidat lui-même peut avoir commises, toute correction de ce type devant alors être paraphée par le (les) signataire(s) des propositions. Les lettres de soumission de la Proposition technique et de la Proposition financière doivent être conformes aux lettres types TECH-1 de la Section 4 et FIN-1 de la Section 5, respectivement.

	
	13.2 Un représentant habilité du Candidat doit parapher toutes les pages de l’original de la Proposition technique et de la Proposition financière. Son habilitation est confirmée par une procuration écrite jointe aux propositions ou par toute autre modalité établissant son habilitation. La Proposition technique et la Proposition financière signées doivent porter la mention « ORIGINAL ».

	
	13.3 La Proposition technique doit porter la mention « ORIGINAL » ou « COPIE », selon le cas. La proposition technique est adressée conformément aux dispositions du paragraphe 13.5 ; elle comprend le nombre de copies indiqué dans les Données particulières. Toutes les copies nécessaires de la Proposition technique doivent être faites à partir de l’original. En cas de différence entre l'exemplaire original et les copies de la Proposition technique, l’original fait foi.

	
	13.4 Les Candidats doivent placer l’original et toutes les copies de la Proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention « Proposition technique », qu’ils cachettent. De même, l’original et les copies de la Proposition financière, sont placés dans une enveloppe cachetée portant clairement la mention « Proposition financière » suivie du nom de la mission, et de l’avertissement « Ne pas ouvrir en même temps que la proposition technique ». Les Candidats placent ensuite ces deux enveloppes dans une même enveloppe cachetée extérieure portant l’adresse de soumission, le numéro de référence, ainsi que la mention « À ouvrir uniquement par la commission des marchés de l’autorité CONTRACTANTE ».  L’Autorité contractante n’est pas responsable en cas de perte ou d’ouverture prématurée de l’enveloppe extérieure si celle-ci n’est pas cachetée ou ne porte pas les informations requises ; la soumission peut alors être rejetée. Une proposition financière non présentée dans une enveloppe séparée portant les mentions stipulées ci-dessus peut être rejetée.

	
	13.5 Les Propositions doivent être envoyées à l’adresse indiquée dans les Données particulières et doivent être reçues par l’Autorité contractante au plus tard à la date et à l’heure indiquées dans les Données particulières ou modifiées par prorogation conformément au paragraphe 8.2. Toute proposition reçue par l’Autorité contractante après le délai de soumission sera retournée sans avoir été ouverte.

	
	13.6 A l’heure limite de remise des propositions, les propositions techniques seront ouvertes par la Commission des Marchés de l’Autorité contractante. La Proposition financière reste cachetée et sera déposée en lieu sûr. Un procès-verbal d’ouverture des offres techniques est établi et envoyé aux candidats. 

	14.  Évaluation des propositions


	14.1. Pendant la période allant de l’ouverture des propositions à l’attribution du marché, les Candidats s’abstiendront de prendre contact avec l’Autorité contractante sur toute question en rapport avec leurs Propositions. Toute tentative d’influencer l’Autorité contractante quant à l’examen, l’évaluation ou le classement des Propositions ou toute recommandation visant à influencer l’attribution du Marché peut entraîner le rejet de la Proposition du Candidat. Les évaluateurs des Propositions techniques n’auront pas accès aux propositions financières avant la fin de l’évaluation technique.

	15.  Évaluation des Propositions techniques
	15.1. Lorsqu’une Proposition technique est requise, la commission d’évaluation des offres évaluera les Propositions techniques sur la base de leur conformité aux Termes de référence, à l’aide des critères et sous-critères d’évaluation pondérés, comme indiqué dans les Données particulières. Chaque proposition conforme se verra attribuer une note technique (St). Une proposition sera rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects importants de la DP, et particulièrement aux Termes de référence, ou n’atteint pas la note technique minimum spécifiée dans les Données particulières.

	16. Évaluation des propositions fondées sur les qualifications uniquement
	16.1. Lorsque les propositions sont fondées uniquement sur les qualifications, la commission d’évaluation des offres évaluera les Propositions comme indiqué dans les Données particulières. Après classement des Propositions, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC, les candidats classés aux n premières places seront invités à négocier l’accord-cadre conformément au paragraphe 20 des présentes Instructions aux Candidats.

	17.  Propositions financières des propositions fondées sur la qualité uniquement
	17.1 En cas de Sélection fondée sur la qualité technique de la proposition uniquement (Sélection qualité seule), après classement des Propositions en fonction des notes techniques, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC, les n premiers candidats ayant obtenu les notes techniques les plus élevées, tout en satisfaisant la note technique minimale requise, seront invités à négocier l’accord-cadre conformément au paragraphe 20 des présentes Instructions aux Candidats.

	18. Ouverture en séance publique et évaluation des Propositions financières ; (uniquement en cas de Sélection qualité‑coût, dans le cadre d’un budget déterminé, et au moindre coût)


	18.1. A l’issue de l’évaluation de la qualité technique, l’Autorité contractante informera les Candidats des notes techniques obtenues par leurs Propositions. Dans le même temps, l’Autorité contractante (a) notifiera aux Candidats dont les propositions n’ont pas obtenu la note de qualité minimum, ou ont été jugées non conformes à la Demande de propositions et aux Termes de référence, que leurs Propositions financières leur seront renvoyées sans avoir été ouvertes, à l’issue du processus de sélection et (b) indique la date, le lieu et l’heure d’ouverture des Propositions financières aux Candidats dont les propositions techniques ont obtenu une note supérieure à la note de qualification minimum. La date d’ouverture des propositions financières doit être déterminée de manière à donner aux Candidats le temps suffisant pour assister à l’ouverture s’ils choisissent d’y assister. 

18.2. Les Propositions financières seront ouvertes en séance publique par la Commission des Marchés de l’Autorité contractante, en présence des représentants des Candidats qui désirent y assister. Les noms des Candidats et les notes techniques sont lus à haute voix. Les Propositions financières des Candidats ayant atteint ou dépassé la note minimum de qualification seront examinées pour vérifier qu’elles n’ont pas été décachetées ni ouvertes. Ces Propositions seront ensuite ouvertes et les prix seront lus à haute voix et consignés par écrit. Une copie du procès-verbal sera envoyée à tous les Candidats.

	
	18.3. La commission d’évaluation corrigera toute erreur de calcul et, en cas de différence entre le montant partiel et le montant total, ou entre mots et chiffres, les premiers prévalent. Outre les corrections ci-dessus, et comme indiqué au paragraphe 12.2, les activités et intrants décrits dans la Proposition technique sans qu’un prix leur ait été attribué, sont supposés être inclus dans le prix des autres activités et intrants. Au cas où une activité ou un poste comptable est différent dans la Proposition technique et dans la Proposition financière, i) en cas de marché rémunéré au temps passé, le Comité d’évaluation corrigera le(s) montant(s) figurant dans la Proposition financière de façon à rendre cette dernière cohérente avec la proposition technique, appliquera les prix unitaires de la proposition financière à la quantité corrigée et corrigera le prix total, ou ii) en cas de Marché à rémunération forfaitaire, aucune correction ne sera apportée à la proposition financière.  

	
	18.4. En cas de Sélection qualité‑coût, la Proposition financière la moins disante (Fm) recevra une note financière maximum (Sf) de 100 points. Les notes financières (Sf) des autres Propositions financières seront calculées comme indiqué dans les Données particulières. Les Propositions seront classées en fonction de leurs notes technique (St) et financière (Sf) pondérés (T étant le poids attribué à la Proposition technique et P le poids accordé à la Proposition financière ; T + P étant égal à 1), comme indiqué dans les Données particulières : S=St x T% + Sf x P%. Les n premiers candidats ayant obtenu les notes technique et financière combinées les plus élevées seront invités à des négociations, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC, les.

	
	18.5. En cas de Sélection au moindre coût, l’Autorité contractante retiendra les n propositions les moins disantes parmi celles qui auront obtenu la note technique minimum requise, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC. Le prix de la proposition évaluée conformément au paragraphe 18.3 sera pris en compte et les candidats sélectionnés seront invités à des négociations.

	19.  Confidentialité
	19.1. Aucun renseignement concernant l’évaluation des Propositions et les recommandations d’attribution ne doit être communiqué aux Candidats ayant soumis une proposition ou à toute autre personne n’ayant pas qualité pour participer à la procédure de sélection, tant que l’attribution de l’accord-cadre n’a pas été publiée. Toute utilisation indue de la part d’un quelconque Candidat d’informations confidentielles liées au processus de sélection peut entraîner le rejet de sa Proposition, et peut le rendre passible de l’application des sanctions prévues au paragraphe 3.2.

	20.   Négociations
	20.1. Les négociations auront lieu à l’adresse indiquée dans les Données particulières. Le Candidat invité confirmera, à titre de condition préalable au début des négociations, la disponibilité de tout son personnel clé, si celui-ci est requis. Si cette condition n’est pas remplie, l’Autorité contractante aura le droit de rejeter ce candidat et d’entamer de négociations avec le Candidat sélectionné juste après la liste des Candidats classés aux n premières places, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC. Les représentants qui mèneront les négociations au nom du Candidat devront être pourvus d’une autorisation écrite les habilitant à négocier et à conclure un marché.

	a. Négociations techniques


	20.2. Les négociations comporteront une discussion de la Proposition technique, de la conception et de la méthodologie proposées, du plan de travail, de la dotation en personnel clé et de toute suggestion faite par le Candidat pour améliorer les Termes de référence. L’Autorité contractante et le Candidat mettront ensuite au point les Termes de référence finalisés, la dotation en personnel clé, le calendrier de travail, les aspects logistiques et les conditions d’établissement des rapports. Ces documents seront ensuite intégrés à la « Description des Prestations », qui fera partie de l’accord-cadre. Il faudra veiller tout particulièrement à préciser la contribution de l’Autorité contractante en matière d’intrants et de moyens matériels visant à assurer la bonne exécution de la mission. L’Autorité contractante préparera un compte rendu des négociations qui sera signé par l’Autorité contractante et par le Candidat.

	b. Négociations financières
	20.3. Les négociations reflèteront l’impact des modifications techniques convenues sur le coût des services. Sauf circonstances exceptionnelles, les négociations financières ne porteront ni sur les taux de rémunération du personnel, ni sur les autres taux unitaires en cas de Sélection qualité‑coût, de Sélection dans le cadre d’un budget fixé ou de Sélection au moindre coût. En cas de sélection sur la base de la qualité seule, le Candidat fournira à l’Autorité contractante les renseignements sur les taux de rémunération et autres coûts qui sont demandés dans l’Annexe à la Section 5 – Proposition financière – Formulaire type de cette DP.

	c. Disponibilité du personnel clé 
	20.4. Si le choix du Candidat a été, entre autres, fondé sur une évaluation du personnel clé proposé, l’Autorité contractante négociera le marché sur la base des experts dont les noms figurent dans la Proposition. Préalablement à la négociation du marché, l’Autorité contractante demande l’assurance que ces experts sont effectivement disponibles. Il ne prendra en considération aucun remplacement de ce personnel durant les négociations, à moins que les deux parties ne conviennent que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand retard du processus de sélection, ou pour des raisons telles qu’incapacité pour raisons médicales ou décès. Si tel n’est pas le cas, et s’il est établi que le Candidat a proposé une personne clé sans s’être assuré de sa disponibilité, le Candidat peut être disqualifié. Tout remplaçant proposé devra avoir des compétences égales ou supérieures et une expérience équivalente à celles du candidat original, et devra être présenté par le Candidat dans les délais spécifiés dans la lettre d’invitation à négocier ; le prix demandé pour un remplaçant ne pourra être supérieur au prix demandé pour le personnel remplacé.

	d. Conclusion des négociations
	20.5. Les négociations s’achèveront par un examen du projet d’accord-cadre. En conclusion des négociations, l’Autorité contractante et le Candidat parapheront l’accord-cadre convenu. Si les négociations échouent, l’Autorité contractante invitera à des négociations le Candidat classé juste après la liste des Candidats classés aux n premières places, n étant le nombre maximum d’attributaires prévus de l’accord-cadre, en application de la clause 1.2 des IC.

	21. Signature de l’accord-cadre
	21.1. L’Autorité contractante enverra aux Candidats retenus l’accord-cadre paraphé.  Dans les quatorze (14) jours suivant la réception de l’accord-cadre paraphé le Candidat retenu le signera, le datera et le renverra à l’Autorité contractante.

	22.  Notification de l’attribution du Marché
	22.1. L’Autorité contractante attribuera l’accord-cadre une fois les négociations terminées.  Dans les meilleurs délais après son approbation par l’autorité compétente, l’accord-cadre sera notifié par l'autorité contractante à l'attributaire de l’accord-cadre par la remise au titulaire contre récépissé ou par envoi par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout moyen permettant de donner date certaine à cet envoi. La date de notification sera celle du récépissé ou de l'avis de réception.

22.2.  Sauf dispositions contraires dans l’accord-cadre, la date de notification constituera le point de départ des délais contractuels d'exécution de l’accord-cadre. L’accord-cadre ne produira d'effet à l'égard de l'attributaire qu'à compter de la date de sa notification.

	23. Garantie de bonne exécution 
	23.1. Dans les quatorze (14) jours suivant la réception de la notification par l’Autorité contractante de l’attribution de l’accord-cadre, les Candidats retenus fourniront la garantie de bonne exécution, si elle est requise conformément au CCG, en utilisant le Formulaire de garantie de bonne exécution figurant dans les annexes au modèle d’accord-cadre joint à la DP.

23.2. Le défaut de fourniture par le Candidat retenu, de la garantie de bonne exécution susmentionnée si elle est exigée ou le fait qu’il ne signe pas l’Acte d’Engagement, constitueront des motifs suffisants d’annulation de l’attribution de l’Accord-cadre et de saisie de la garantie de soumission, auquel cas l’Autorité contractante pourra attribuer l’Accord-cadre au Candidat classé immédiatement après ceux classés aux n premières places, en application de la clause 1.2 des IC.

	24.  Information des candidats
	24.1. Dès qu'elle a approuvé la proposition d'attribution, l’Autorité contractante avise immédiatement les autres candidats du rejet de leurs propositions, et publie un avis d’attribution. 

24.2. L’avis d’attribution contiendra au minimum: (i) l’identification de la consultation; (ii) le nom des Candidats retenus. 

24.3. Tout Candidat ayant présenté une offre infructueuse pourra demander par écrit à l’Autorité contractante une explication quant aux motifs pour lesquels son offre n’a pas été retenue. L’Autorité contractante répondra par écrit au Candidat dans un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de sa demande.

24.4. Dans les quinze (15) jours suivant la notification de l’accord-cadre, l’autorité contractante publie un avis d’attribution définitive sur le site des marchés publics à l’adresse « www.marches publics.sn ». Cet avis contient les mêmes mentions indiquées à l’alinéa 24.2 ci-dessus.

	25.  Recours
	25.1. Tout candidat est habilité à faire un recours. Le recours consiste à saisir obligatoirement l’Autorité contractante d’un recours gracieux par une notification écrite indiquant les références de la procédure de passation du marché et exposant les motifs de sa réclamation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou déposée contre récépissé. Ce recours peut porter sur la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer le marché, les conditions de publication des avis, les règles relatives à la participation des candidats et aux capacités et garanties exigées, le mode de passation et la procédure de sélection retenue, la conformité des documents d’appel d’offres à la réglementation, les spécifications techniques retenues, les critères d’évaluation. Il doit invoquer une infraction caractérisée de la réglementation des marchés publics. Il doit être exercé dans un délai de cinq (5) jours francs et ouvrés à compter de la publication de l’avis d’attribution du marché, de l’avis à manifestation d’intérêt ou de la communication du dossier de demande de propositions.

25.2. La personne responsable du marché est tenue de répondre à cette réclamation dans un délai de trois (3) jours ouvrables au-delà duquel le défaut de réponse sera constitutif d’un rejet implicite du recours gracieux. 

25.3. En l’absence de suite favorable de son recours gracieux le requérant dispose de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la réponse de l'autorité contractante ou de l'expiration du délai de trois (3) jours, mentionné à la clause 24.2 ci-dessus, pour présenter un recours au Comité de Règlement des Différends en matière de passation des marchés publics, placé auprès de l'Organe chargé de la Régulation des Marchés publics. 

25.4. La saisine du Comité de Règlement des Différends se fait par notification écrite. Le recours n’est recevable que s’il invoque une violation caractérisée de la règlementation des marchés publics et est accompagné de la pièce attestant du paiement d’une consignation dont le montant est fixé par arrêté du Ministre chargé des Finances.




Section 3. Données particulières

[Les commentaires entre crochets ont pour objectif d’aider à la préparation des Données particulières et ne doivent pas apparaître sur la DP finale remise aux Candidats présélectionnés]

	Clause du texte
	

	1.1


	Référence de l’avis d’appel à Candidatures [insérer la référence]
Nom de l’Autorité contractante : [Insérer le nom]


Type d’accord-cadre : [insérer : « accord-cadre fermé sans mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre fermé avec une mise en concurrence lors de la deuxième étape » ou « accord-cadre ouvert »]

Désignation de la mission : [Insérer la désignation]

Méthode de sélection : [Insérer l’intitulé de la méthode, à savoir la sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité‑coût), ou la sélection sur la base de la meilleure proposition financière (sélection moindre coût), ou la sélection sur la base de la qualité technique de la proposition (sélection qualité seule), ou la sélection sur la base des qualifications des consultants uniquement].



	1.2
	Le nombre maximum de Prestataires attributaires de l’accord-cadre est de : [insérer le nombre] 

[Si l’accord cadre est composé de plusieurs lots, indiquer le nombre maximum de prestataires pour chacun des lots]

	1.3
	La durée est de [insérer le nombre (maximum 3)] ans.

Ou

La durée est d’un an reconductible [insérer le nombre (maximum 2)] fois


	1.5


	Conférence préalable à l’établissement des propositions : [Insérer « Oui » ou « Non »] [si oui, en indiquer la date, l’heure et le lieu] 



Le représentant de l’Autorité contractante est : [Insérer le nom, fonction et coordonnées pour permettre le contact]


Adresse : 


No. De téléphone : 
 Télécopie : 


Courriel : 


	6.1


	La Proposition doit rester valable pendant 
__[Insérer un chiffre ; normalement entre 60 et 90 jours] jours après la date de soumission.

	7.1
	Les demandes d’éclaircissement doivent être expédiées à l’adresse suivante : [Insérer l’adresse complète]


Télécopie : 
 Courriel : 


	9.3 (b)


	[Choisir une des deux options suivantes]

Le nombre de jours/mois de travail du personnel clé nécessaire à la mission est estimé à : [Insérer l’estimation]

ou:

Le budget estimé est de : [Insérer l’estimation]

[En cas de sélection sur la base d’un marché à budget fixé, choisir la phrase suivante] La Proposition financière ne dépassera pas le budget disponible de : 

 [Insérer le budget fixé]


	12.2


	[Donner la liste des « dépenses remboursable »s (dans le cas d’un marché au temps passé) ou « autres coûts » (dans le cas d’un marché à rémunération forfaitaire) admis. Une liste d’exemples est présentée ci-dessous à titre d’illustration : les points sans objet doivent être supprimés, d’autres peuvent être ajoutés. Si l’Autorité contractante souhaite établir un plafond de prix unitaire pour certaines dépenses remboursables, ces plafonds doivent être indiqués dans cette Section]

(1) une indemnité de subsistance allouée au personnel du Consultant pour chaque jour d’absence du siège principal et, le cas échéant, pour chaque jour passé en dehors du Sénégal aux fins de cette mission ;

(2) le coût des voyages nécessaires, y inclus le transport du personnel par le moyen le plus approprié et par la route la plus directe ;

(3) le coût des espaces de bureaux, des recherches et des inspections ;

(4) le coût des communications locales ou internationales, le cas échéant ainsi que l’utilisation de téléphone et télécopie nécessaires aux fins de la mission ;

(5) le coût, la location et le fret de tout instrument ou équipement devant être fourni par le Consultant aux fins de la mission

(6) le coût d’impression et d’envoi des rapports nécessaires à la mission ;et

(7) le coût d’autres postes nécessaires à la mission et non mentionnés ci-dessus

	13.3


	Le Candidat doit présenter l’original et [Indiquer le nombre] copies de cette Proposition technique et l’original et [Indiquer le nombre] copies de la Proposition financière

	13.5


	La Proposition doit être envoyée à l’adresse suivante : [Indiquer l’adresse] 

La Proposition doit être présentée à la date et à l’heure suivante, au plus tard : [Indiquer les date et heure]




	15.1


	Statut Juridique
Le Consultant joindra au formulaire TECH-1 une copie de sa déclaration d’immatriculation au registre du commerce ou tout document similaire, y compris son statut juridique, ainsi que tout document montrant qu’il a l’intention de s’associer, ou qu’il s’est associé avec les autres personnes qui soumettent une Proposition conjointe. Au cas où le Consultant est un  Groupement, les déclarations d’immatriculation au registre du commerce, ou tout document similaire, seront joints pour tous les associés du  Groupement.

Critères Financiers
Le Consultant apportera la preuve que sa situation financière, ses avoirs en liquide et son accès aux institutions de crédit sont adéquats pour ce Marché,.

Critères de règlement des litiges et arbitrage  
Le consultant donnera des informations correctes sur tout litige actuel ou passé ou arbitrage lié à des contrats achevés, résiliés ou en cours d’exécution par le Consultant au cours des cinq (5) dernières années. Un historique consistant de sentences arbitrales rendues contre le Consultant, ou l’existence d’un litige portant une valeur très élevée qui pourrait menacer l’équilibre financier du Consultant, peut conduire au rejet de la Proposition.

Critères d’évaluation

Les critères, sous-critères d’évaluation, et leurs poids respectifs sont les suivants :
[Note : Les fourchettes de pondérations figurant ci-après sont données à titre indicatif. Les chiffres réels qui seront retenus par l’Autorité contractante seront adaptés à la mission spécifique et seront généralement compris dans les fourchettes indiquées ci-après]


Points

(i)
Qualifications des Candidats pour la mission :
   [0 - 40]

[En cas de sélection basée sur une liste restreinte, la pondération doit être ramenée à un minimum, car les candidats retenus sur la liste sont supposés disposer des qualifications minimales requises. En sus de l’existence ou non d’une liste restreinte, la pondération doit également tenir compte de l’évaluation ou non du personnel clé.

Ce critère doit prendre compte tous les sous-critères permettant d’évaluer les qualifications des candidats : expérience générale, expérience pertinente pour la mission, organisation du candidat, moyens humains et matériels, etc.]

 (ii)
Conformité du plan de travail et de la méthode proposés, aux Termes de référence :
a)
Approche technique et méthodologie
[Indiquer le nombre de points]

b)
Plan de travail
[Indiquer le nombre de points]

c)
Organisation et personnel
[Indiquer le nombre de points]


Total des points pour le critère (ii):
[20 - 60]

[Note : La méthodologie revêtira une importance d’autant plus grande que la mission sera complexe (par exemple, études de faisabilité pluridisciplinaires ou études de gestion) ; on lui accordera une moindre pondération pour les missions courantes ou ne nécessitant pas d’approche innovante. 

 La pondération doit également tenir compte de l’évaluation ou non du personnel clé]
(iii)
Qualifications et compétence du personnel clé pour la mission :

[Note : Normalement cette partie ne doit être utilisée qu’en cas d’accord-cadre mono attributaire ou lorsque la durée de l’accord-cadre n’excède pas 1 an. En effet, il est difficile de maintenir disponible une équipe de consultants pendant plus d’un an, alors qu’il n’est pas garanti que le Bureau puisse remporter des marchés subséquents. Il est donc recommandé d’évaluer le personnel clé lors de la passation des marchés subséquents.
Toutefois, la description des capacités et qualifications requises du personnel clé et les modalités de son évaluation dans le cadre de la passation des marchés subséquents devront, sauf exception, être contractuelles et donc être indiquées dans l’accord-cadre.

Par ailleurs, même si les qualifications du personnel clé ne sont pas évaluées dans le cadre de la passation de l’accord-cadre, sauf dans les cas où l’accord-cadre est basé uniquement sur les qualifications des bureaux, les prix unitaires correspondants aux honoraires de ce personnel clé sont pris en compte dans le cadre de l’offre financière. Ils seront indiqués dans l’accord-cadre et seront contractuels.]
a)
Chef d’équipe
[Indiquer le nombre de points]

b)
[Indiquer le poste ou la discipline]
[Indiquer le nombre de points]

c)
[Indiquer le poste ou la discipline]
[Indiquer le nombre de points]

d)
[Indiquer le poste ou la discipline]
[Indiquer le nombre de points]

e)
[Indiquer le poste ou la discipline]
[Indiquer le nombre de points]


Total des points pour le critère (iii) :
[30 - 60]
Le nombre de points attribués à chaque poste ou discipline ci-dessus est déterminé en tenant compte des trois sous-critères suivants et des pourcentages de pondération pertinents :

1)
Qualifications générales
    [indiquer une pondération entre 20 et 30%]

2)
Pertinence avec la mission
[indiquer une pondération entre 50 et 60%]

3)
Expérience de la région et de la langue [indiquer une pondération entre 10 et 20%]


Pondération totale :
100%

[Note :  les sous critères ci avant seront appliqués en prenant en compte les considérations suivantes

a)
qualifications générales : niveau d’instruction et formation, années d’expérience, postes occupés, durée d’emploi auprès de l’entreprise candidate, expérience dans les pays en développement, etc. 

b)
pertinence pour la mission : études, formation et expérience dans le secteur, le domaine, le sujet en cause, etc., pertinentes pour la mission ; et

c)
expérience de la région et de la langue : connaissance de l’environnement physique, économique, et/ou sociologique de la zone de travail, de la langue locale, de la culture, de l’organisation administrative et politique, etc.]

	
	(iv)
Participation de ressortissants nationaux au personnel clé
 (ne pas dépasser 10 points)
[0 – 10]


Total des points pour les cinq critères :
100

La note technique minimum T(s) requise pour être admis est : _____ Points [Indiquer le nombre de points, normalement 70 ou 75]



	16.1
	La présente clause n’est applicable que lorsque les propositions sont fondées sur les qualifications uniquement.

[Lorsque les propositions sont fondées sur les qualifications uniquement, l’autorité contractante procédera à la vérification des qualifications des candidats ayant soumis des offres conformes aux dispositions de la Demande de Propositions.

A l’issue de cette vérification, si le nombre de candidats ayant soumis des offres conformes aux dispositions de la Demande de Propositions dépasse le nombre n représentant le nombre maximum d’attributaires auxquels il est prévu d’attribuer l’accord-cadre, l’autorité contractante procédera au réexamen des atouts et faiblesses de ces candidats à travers les critères de qualification, pour identifier les n meilleures candidatures pour l’accord-cadre.

L’autorité contractante indiquera des critères de qualification qui seront pris en considération dans ce réexamen, en indiquant les critères d’évaluation. En cas d’égalité dans le cadre d’un premier examen, il indiquera une autre de série de critères de qualification qui seront réexaminés, ceci jusqu’à obtenir le nombre n de fournisseurs ciblé. 

A titre d’exemple, l’autorité contractante peut indiquer que les candidats seront départagés comme suit :

· Dans un premier temps l’Autorité contractante départagera les candidats en les classant suivant le plus grand nombre de marchés ou prestations similaires réalisés. Les n premiers qui auront réalisé le plus grand nombre de marchés ou prestations similaires seront alors déclarés attributaires provisoires de l’accord-cadre.

· Si à l’issue de ce premier examen, le nombre de candidats classés aux n premières places dépasse le nombre n de candidats prévus pour l’accord-cadre, l’autorité contractante utilisera le critère additionnel suivant pour départager ces candidats placés aux n premières places : les candidats en égalité à l’issue du premier examen seront départagés, dans un deuxième temps, par un classement suivant le plus important chiffre d’affaires moyens réalisé au cours des 3 dernières années. Les n premiers qui auront réalisé le plus grand nombre de marchés ou prestations similaires seront alors déclarés attributaires provisoires de l’accord-cadre.

L’autorité contractante pourra indiquer d’autres critères additionnels.]
Les critères qui seront pris en considération dans l’examen des qualifications sont les suivants : [Indiquer les critères de qualification et les critères d’évaluation et de classement].

	18.4


	La formule utilisée pour établir les notes financières est la suivante : [utiliser seulement en cas de Sélection qualité‑coût] :

[Insérer la formule suivante]
soit Sf = 100 x Fm / F, Sf étant la note financière, Fm la proposition la moins disante et F le montant de la proposition considérée.

[ou une autre formule acceptable]

Les poids respectifs attribués aux Propositions technique et financière sont :

T = 
 [normalement 0,8], et

P = _______[normalement 0,2]

	20.1
	Les négociations ont lieu à l’adresse suivante : [Indiquer l’adresse]


Section 4. Proposition technique - Formulaires types

[Les commentaires entre crochets [ ] sont destinés à aider les Candidats présélectionnés à préparer leurs Propositions techniques; ils ne doivent pas figurer sur les Propositions techniques qui sont soumises.]

Prière de se reporter au Paragraphe 11.1 de la Section 2 pour toute information concernant le format des Propositions techniques, et pour les Formulaires types requis.

Tech-1.
Lettre de soumission de la Proposition technique

Tech-2.
Organisation et expérience du Candidat

A. Organisation 

B. Expérience

Tech-3.
Observations et/ou suggestions du Candidat sur les Termes de référence, le personnel de contrepartie et les installations devant être fournis par l’Autorité contractante

A. Sur les Termes de référence

B. Sur le personnel de contrepartie et les installations


Tech-4.
Descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposé pour accomplir la mission

Tech-5.
Composition de l’équipe et responsabilités de ses membres

Tech-6.
Modèle de Curriculum vitae (CV) pour le personnel clé proposé

Tech-7.
Calendrier du personnel 

Tech-8.
Calendrier des activités (programme de travail)

Tech-9. 
Capacité Financière du Consultant
Modèle d’engagement à respecter la Charte de Transparence et d’Éthique en matière de Marchés publics

FORMULAIRE TECH-1 Lettre de soumission de la Proposition technique
[Lieu, date]

À :
[Nom et adresse de l’Autorité contractante]

Madame/Monsieur,


Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de consultant, pour l’accord-cadre relatif à [titre de la mission] conformément à votre Demande de propositions en date du [date] et à notre Proposition. Nous vous soumettons par les présentes notre Proposition, qui comprend cette Proposition technique et une Proposition financière sous enveloppe cachetée séparée [Supprimer l’expression « et une proposition financière sous enveloppe cachetée séparée », s’il n'est pas requis de proposition financière].

Nous vous soumettons notre Proposition en association avec : [Insérer le nom complet et l’adresse de chaque Consultant associé]2
Nous déclarons par la présente que toutes les informations et déclarations contenues dans la présente Proposition sont authentiques et nous acceptons que toute déclaration erronée y apparaissant puisse entraîner notre exclusion.

Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou associés intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, ne tombent pas sous les conditions d’exclusion de l’alinéa 4.2 des Instructions aux Candidats.
Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit d’intérêts définie à l’alinéa 2.2 des Instructions aux Candidats.

Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché, et en général à respecter les dispositions de la charte de transparence et d'éthique en matière de marchés publics adoptée par le décret n°2005-576 du 22 juin 2005, comme en atteste le formulaire d’engagement joint à notre proposition financière, signé par nos soins .


Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la Proposition, c’est‑à‑dire avant l’échéance indiquée au paragraphe 6 des Données particulières, nous nous engageons à négocier sur la base de notre offre technique et notre offre financière corrigée, le cas échéant. Notre Proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant des négociations.


Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Signature du représentant habilité : [Complète et initiales]__________________________

Nom et titre du signataire : __________________________________________________

Nom et adresse du cabinet du Candidat : ______________________________________

FORMULAIRE TECH-2 ORGANISATION ET EXPERIENCE DU CANDIDAT

A - Organisation

[Présenter une brève description (deux pages) de l’historique et de l’organisation de votre cabinet/société et de chaque associé à cette mission]

B – Expérience du Candidat

[À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme, ainsi que chaque associé, ont obtenue par marché, soit individuellement en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’une association afin d’offrir des services similaires à ceux demandés dans le cadre de la présente mission. Utiliser 20 pages maximum.] 

Le Consultant fournira l’adresse complète pour chaque client mentionné (personne à contacter, numéros de fax et de téléphone et adresse courriel). Ces adresses serviront pour les vérifications de l’Autorité Contractante. Les missions comportant de fausses adresses ou des adresses incomplètes qui ne permettent pas à l’Autorité Contractante de procéder aux vérifications de la mission ne seront pas considérées pour l’évaluation.

Les missions présentées dans la fiche TECH 2 devront être exactes, et toute déclaration de fausses missions entrainera le rejet de la proposition du Consultant.
	Nom de la Mission :
	Valeur approximative du contrat (en FCFA):

	Pays :

Lieu :
	Durée de la mission (mois)



	Nom de l’Autorité contractante:
	Nombre total d’employés/mois ayant participé à la Mission :



	Adresse :
	Valeur approximative des services offerts par votre société dans le cadre du contrat (en FCFA) :

	Date de démarrage (mois/année) :

Date d’achèvement (mois/année)
	
	Nombre d’employés/mois fournis par les consultants associés



	Noms des consultants associés/partenaires éventuels :
	Nom des cadres professionnels de votre société employés et fonctions exécutées (indiquer les postes principaux, par ex. Directeur/coordonnateur, Chef d’équipe) :

	Description du projet :



	Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission :




Nom de la Société : __________________________________________________________

FORMULAIRE TECH – 3 OBSERVATIONS et suggestions du Candidat sur les Termes de référence et sur le personnel de contrepartie et services devant être fournis par l’Autorité contractante

A – Sur les Termes de référence

[Présenter et justifier toute modification et/ou amélioration aux Termes de référence que vous proposez pour améliorer les résultats de la mission (par exemple, supprimer des activités que vous estimez superflues, en ajouter d’autres ou encore proposer un échelonnement différent des activités. Soyez concis et pertinent et intégrez ces suggestions dans votre proposition
B- Sur le personnel de contrepartie et les installations

[Commentaires sur le personnel de contrepartie et les services que doit fournir l’Autorité contractante conformément au paragraphe 1.4 des Données particulières, notamment : personnel administratif, espace de bureaux, transport local, équipements, données, etc.]

Formulaire tech-4 Description de la conception, de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission 

(Dans le cas de projets très simples, l’Autorité contractante amendera le texte en italiques suivant, comme cela convient)

[La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la Proposition technique. Il est suggéré de présenter la Proposition technique (50 pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a)
Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des services, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) 
Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de l’Autorité contractante) et les dates de présentation des rapports Le plan de travail proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les Termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent être inclus dans ce chapitre. Le Calendrier du Personnel (Section 4, TECH-7) doit être compatible avec le Programme de Travail (Section 4, formulaire TECH-8) 

c)
Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert-clé responsable et une liste du personnel technique et d’appui proposé.]

Formulaire Tech-5 Composition de l’équipe et responsabilités de ses membres (personnel clé)
	Personnel technique/de gestion

	Nom
	Société
	Spécialisation
	Poste
	Tâche

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Formulaire TECH-6. Modèle de Curriculum vitae (cv) du personnel clé proposé
1. Poste [un seul candidat par poste]

2. Nom du Candidat [indiquer le nom de la société proposant le personnel]

3. Nom de l’employé [nom complet]

4. Date de naissance ___________________ Nationalité 

5. Formation [Indiquer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé ainsi que les noms des institutions fréquentées, les diplômes obtenus et les dates auxquelles ils l’ont été]  
   
6. Affiliation à des associations/groupements professionnels 

7. Autres formations [Indiquer toute autre formation reçue depuis 5 ci-dessus]

8. Pays  où l’employé a travaillé [Donner la liste des pays ou l’employé a travaillé au cours des 10 dernières années] :
9. Langues : [Indiquer pour chacune le degré de connaissance : bon, moyen, médiocre pour ce qui est de la langue parlée, lue et écrite]

10. Expérience professionnelle :[En commençant par son poste actuel, donner la liste par ordre chronologique inverse de tous les emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études. Pour chaque emploi (voir le formulaire ci-dessous), donner les dates, le nom de l’employeur et le poste occupé.]

Depuis [année] _______ jusqu’à [année]___________
Employeur :__________________

Poste : ___________________

	11. Détail des tâches exécutées

[Indiquer toutes les tâches exécutées pour chaque mission]
	12. Expérience de l’employé qui illustre le mieux sa compétence

[Donner notamment les informations suivantes qui illustrent au mieux la compétence professionnelle de l’employé pour les tâches mentionnées au point 11]

Nom du projet ou de la mission : ____________________

Année : ______________                     _____ 

Lieu : __________________                     ___

Principales caractéristiques du projet : __________________  

Poste : ____________                     ________     

Activités : ______                     ___________



1.3 Attestation :
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience. J’accepte que toute déclaration volontairement erronée puisse entraîner mon exclusion, ou mon renvoi si j’ai été engagé. Je confirme que j’ai donné accord à la firme [insérer le nom] afin de proposer ma candidature pour la mission de [insérer l’identification de la mission ou du poste]


Date : 


[Signature de l’employé et du représentant habilité du Candidat]


Jour/mois/année
ou

Nom du représentant habilité : 


Joindre une copie certifiée conforme de la pièce d’identité du candidat proposé

Formulaire TECH-7. Calendrier du personnel clé 1
	N°
	Nom
	Personnel (sous forme de graphique à barres)2
	Total personnel/mois

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	n
	Siège
	Terrain3
	Total

	Etranger
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1
	
	[Siège]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	[Terr.]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	n
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total partiel
	
	
	

	Local
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	1
	
	[Siège]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	[Terr.]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	n
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total partiel
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Total
	
	
	


Formulaire TECH-8 programme de travail par activité

	N°
	Activité1
	Mois2

	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	n

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	n
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1
Indiquer toutes les activités principales de la Mission, notamment la présentation des rapports (par ex. rapport de démarrage, intérimaire et final) et les autres jalons, notamment les approbations de l’Autorité contractante.  Dans le cas de Missions divisées en étapes, indiquer les activités, la présentation des rapports et les jalons séparément pour chaque étape.

2
La durée des activités doit être présentée sous forme d'un graphique à barres.

FormulaireTECH-9.
Capacité Financière du Consultant 
[La capacité financière du Consultant à mobiliser et à soutenir les Services est impérative. Dans la Proposition, le Consultant est tenu de donner des informations sur son statut financier. Cette exigence peut être satisfaite par la soumission des états financiers audités pour les trois (3) derniers exercices, étayés de lettres d’audit.

Si la Proposition est soumise par une coentreprise, il est demandé à toutes les parties de soumettre leurs états financiers. 

En outre, le formulaire de données financières ci-dessous devra être rempli pour le Consultant et tous les associés nommés. L’Autorité Contractante se réserve le droit de demander des informations sur la capacité financière du Consultant. Un Consultant qui n’arrive pas à démontrer à travers ses documents financiers qu’il a la capacité financière pour exécuter les Services demandés, pourra se voir disqualifié].

	Informations Financières          
	Information historique pour les trois (3) derniers exercices (des plus récents aux plus anciens (X 000 FCFA)

	
	Exercice 1 (Exercice)
	Exercice 2 (Exercice)
	Exercice 3 (Exercice)

	Informations extraites du Bilan

	(1) Total Actifs (TA)
	
	
	

	(2) Actifs Circulant (AC)
	
	
	

	(3) Total Passif (TP)
	
	
	

	(4) Passif Circulant (PC)
	
	
	

	Informations extraites de la Déclaration de revenus

	(5) Total Chiffre d’Affaire (CA)
	
	
	

	(6) Bénéfices avant Impôt (BAI) 
	
	
	

	Valeur Nette (1) – (3)
	
	
	

	Ratio Actuel (2) / (4)
	
	
	


[Fournir des informations sur les litiges ou arbitrages actuels ou passés au cours des cinq (5) dernières années comme indiqué dans le formulaire ci-dessous.] 

Litige ou arbitrage au cours des cinq (5) dernières années : Non :____Oui____ (Voir ci-dessous)

	Litiges et Arbitrages au cours des Cinq (5) Dernières Années 

	Année
	Différend
	Valeur de la sentence/ de la décision rendue contre Le Consultant en FCA (équivalent)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Modèle d’engagement à respecter la Charte de

Transparence et d’Éthique en matière de Marchés publics

A : [nom et adresse de l’Autorité Contractante]

Madame/Monsieur,

Après avoir examiné, en vue de la soumission de notre proposition pour [insérer ici l’objet de la consultation ou du marché], nous, soussignés, avons bien pris connaissance des dispositions de la Charte de transparence et d’éthique en matière de marchés publics approuvée par décret n° 2005-576 du 22 juin 2005 et nous engageons à respecter toutes les dispositions de ce texte nous concernant, pendant la procédure de passation du marché et, si notre soumission est acceptée, pendant son exécution.

Nous savons, qu’à titre de sanction, nous pouvons être écartés temporairement ou définitivement du champ des marchés publics, conformément à la réglementation, s’il est établi que nous nous sommes livrés à une ou plusieurs des pratiques, ci-après, dans le cadre de la passation et de l’exécution du marché :

· activités corruptrices à l’égard des agents publics en charge de la passation du marché ;

· manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention du marché ;

· ententes illégales ;

· renoncement injustifié à l’exécution du marché si notre soumission est acceptée ;  et,

· défaillance par rapport aux engagements que nous aurons souscrit.

Nous savons aussi que ces sanctions administratives sont sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur. 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Fait le 
20 

Signature 
en qualité de 

dûment autorisé à signer le Candidat pour et au nom de [nom du Candidat ou du groupement d’entreprises suivi de “conjointement et solidairement”]
Section 5. Proposition financière - Formulaires types

[Les commentaires entre crochets [ ] visent à aider les Candidats présélectionnés à élaborer leurs Propositions financières ; ils ne doivent pas figurer sur les Propositions financières soumises]

Les Formulaires types de Proposition financière doivent être utilisés pour l’élaboration de celle-ci conformément aux instructions figurant au paragraphe 12.1 de la Section 2. Ils doivent être utilisés quel que soit le mode de sélection stipulé au paragraphe 4 de la Lettre d’invitation

[L’annexe « Négociations financières – Décomposition des taux de rémunération ne doit être utilisée que dans le cas de négociations financières lorsque la méthode " Sélection sur la base de la qualité " est adoptée, conformément aux indications du paragraphe 18.3 de la Section 2]

FIN-1.
Lettre de soumission de la Proposition financière

FIN-2.
État récapitulatif des coûts

FIN-3.
Ventilation des coûts par activité

FIN-4.
 Ventilation des rémunérations

FIN-5.
Frais remboursables 

Annexe : Négociations financières – Décomposition des taux de rémunération

Formulaire FIN-1. Lettre de soumission de la Proposition financière
[Lieu, date]

À :
[Nom et adresse de l’Autorité contractante]

Madame/Monsieur,


Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de consultant, pour l’accord-cadre relatif à [titre de la mission] conformément à votre Demande de propositions en date du [date] et à notre Proposition technique. Vous trouverez ci-joint notre Proposition financière qui s’élève à [montant en lettres et en chiffres]1 FCFA, toutes taxes comprises, ainsi que le bordereau des prix unitaires associés.


Notre Proposition financière a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du Marché, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la Proposition, c’est-à-dire jusqu’à l’échéance stipulée au paragraphe 6 des Données particulières.


Nous comprenons que le bordereau des prix unitaires sera partie intégrante de l’accord-cadre qui sera signé avec vous, si notre offre est acceptée.  

         Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à fournir une déclaration sur l’honneur en guise de garantie de bonne exécution de l’accord-cadre conformément à la Clause 23 des Instructions aux Candidats et à la clause ………. des Conditions particulières de l’Accord-cadre.

Nous nous engageons à ne pas octroyer ou promettre d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché, et en général à respecter les dispositions de la charte de transparence et d'éthique en matière de marchés publics adoptée par le décret n°2005-576 du 22 juin 2005, comme en atteste le formulaire d’engagement ci-joint, signé par nos soins .


Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de notre considération distinguée.

Signature du représentant habilité :   _____________________________________________ 

Nom et titre du signataire :  ____________________________________________________

Nom et adresse du Consultant :  ________________________________________________

Adresse :   __________________________________________________________________

Formulaire FIN-2 État récapitulatif des coûts
	Poste
	Coûts

	
	 FCFA

	Coût total de la proposition financière 

	
	
	
	


Formulaire FIN-3. Ventilation des coûts par activité1
	Groupe d'activités (Etapes):2
 

	Description:3
 


	Eléments du coût
	Coûts

	
	 FCFA

	Remunération4
	
	
	
	

	Frais remboursables 4
	
	
	
	

	Totaux partiels
	
	
	
	


1
Le Formulaire FIN-3 doit être complété pour la totalité de la mission au moins. Dans certains cas, certaines des activités requièrent des modalités de facturation et de paiement différentes (par ex. Lorsque la mission est divisée en étapes qui comportent chacune un échéancier différent); le Candidat complétera un Formulaire FIN-3 différent pour chaque groupe d’activités. Le total des totaux partiels de tous les Formulaires FIN-3 doit correspondre au Coût total de la Proposition financière indiqué sur le Formulaire FIN-2.

2
Les noms des activités (Etapes) doivent être le même, ou correspondre, à ceux apparaissant à la deuxième colonne du Formulaire TECH-8.

3
Brèves descriptions des activités dont la ventilation des coûts figure sur le présent Formulaire.

4
La Rémunération et les Dépenses remboursables doivent correspondre aux Coûts totaux indiqués dans les Formulaires FIN-4 et FIN-5, respectivement.

Formulaire FIN-4. Ventilation de la rémunération 1
(Ce Formulaire FIN-4 est à utiliser uniquement dans le cas où  un Marché au temps passé est inclus dans la DP)

	Groupe d'activités (Etapes): 


	Nom2
	Poste3
	Taux personnel/

mois4
	Temps passéIntrants5
(Persx/mois)
	FCFA

	Personnel Etranger
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	[Siège]
	
	
	
	
	

	
	
	[Terrain]
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Personnel local
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	[Siège]
	
	
	
	
	

	
	
	[Terrain]
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Coût total
	
	
	
	


Formulaire FIN-4 Ventilation de la rémunération1
(Ce Formulaire est à utiliser uniquement dans le cas où un Marché forfaitaire est inclus dans la DP. Les informations présentées sur ce Formulaire seront uniquement utilisées pour définir les montants des paiements au Consultant au titre de services supplémentaires demandés par l’Autorité contractante)

	Nom2
	Poste3
	Taux personnel/mois

	Personnel étranger
	
	

	
	
	[Siège]

	
	
	[Terrain]

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Personnel local
	
	

	
	
	[Siège]

	
	
	[Terrain]

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


1.
Le Formulaire FIN-4 doit être rempli pour le même personnel professionnel et d'appui figurant sur le Formulaire TECH-7.

2
Le Personnel- Clé doit être indiqué individuellement; le Personnel d'appui doit être indiqué par actégorie (par ex.: dessinateur, administratif)..

3
Les postes du Personnel-Clé doivent correspondre à ceux indiqués sur le Formulaire TECH-5

Formulaire FIN-5. Ventilation des frais remboursables (uniquement dans le cas de marché au temps passé)1
	Groupe d'activités (Etapes): 


	N°
	Description2
	Unité
	Coût unitaire3
	Quantité
	FCFA

	
	Per diem
	Jour
	
	
	
	
	
	

	
	Déplacements internationaux5
	Voyage
	
	
	
	
	
	

	
	 Frais voyage
	Voyage
	
	
	
	
	
	

	
	Frais de communication entre [nom du lieu] et [nom du lieu]
	
	
	
	
	
	
	

	
	Plans, reproduction de rapports
	
	
	
	
	
	
	

	
	Equipments, instruments, matérial, fournitures, etc.
	
	
	
	
	
	
	

	
	Envoi effets personnels
	Voyage
	
	
	
	
	
	

	
	Emploi ordinateurs, logiciel
	
	
	
	
	
	
	

	
	Essais laboratoire.
	
	
	
	
	
	
	

	
	Marchés sous-traitants
	
	
	
	
	
	
	

	
	Transport local
	
	
	
	
	
	
	

	
	Location bureaux, aide admin.
	
	
	
	
	
	
	

	
	 Formation du personnel de l’Autorité contractante 6
	
	
	
	
	
	
	


Formulaire FIN-5 Ventilation des autres coûts 

(Ce Formulaire est à utiliser uniquement dans le cas où un Marché forfaitaire est inclus dans la DP. Les informations figurant sur ce Formulaire sont utilisées uniquement pour définir des paiements au Consultant au titre de services supplémentaires éventuellement demandés par l’Autorité contractante)

	N°
	Description1
	Unité
	Coût unitaire2

	
	Per diem
	Jour
	

	
	Déplacements internationaux3
	Voyage
	

	
	Faux frais
	Voyage
	

	
	Frais de communication entre [nom du lieu] et [Nom du lieu]
	
	

	
	Plans,, reproduction de rapports
	
	

	
	Equipments, instruments, matériel, fournitures, etc.
	
	

	
	Envoi d'effets personnels
	Voyage
	

	
	Utilisation d'ordinateurs, logiciel
	
	

	
	Essais de laboratoires.
	
	

	
	Marchés sous-traitants
	
	

	
	Transport local
	
	

	
	Location de bureaux, appoint administratif
	
	

	
	Formation du personnel de l’Autorité contractante 4
	
	


1
Supprimer les postes sans objet ou ajouter d'autres postes conformément au paragraphe 12.1 des Données particulières.

2
Indiquer le coût unitaire.

3
Indiquer la route de chaque déplacement et s'il s'agit d'un aller simple ou d'un aller-retour

4
Seulement dans le cas où la formation est un élément essentiel, conformément à la définition des Termes de référence.

Annexe
Négociations financières

Décomposition des taux de rémunération 

(A ne pas utiliser si le coût est un facteur d'évaluation des Propositions)

1. Examen des taux de rémunération
1.1
La rémunération du personnel comprend les salaires, les charges sociales, les frais généraux, les bénéfices (fee), et toute prime ou indemnité versée pour affectation hors siège. Un formulaire indiquant la ventilation des éléments de la rémunération est joint pour aider le Candidat à préparer les négociations financières (aucun renseignement d’ordre financier ne doit être inclus dans la Proposition technique). Les formulaires indiquant la ventilation convenue font partie du marché négocié.

1.2
L’Autorité contractante, dépositaire de fonds publics, est intéressé à ce que la Proposition financière du Candidat soit raisonnable, et, pendant les négociations, il entend pouvoir examiner les états financiers audités à partir desquels sont établis les taux de rémunération du Consultant, certifiés par un vérificateur indépendant. Le Candidat doit accepter de divulguer les états financiers vérifiés des trois derniers exercices, pour justifier ses taux, et à accepter que les taux qu’il propose fassent l’objet d’un examen rigoureux. Le détail des taux est examiné ci-après.


(i)
Salaire

Il s'agit du salaire périodique brut pécuniaire versé à un employé au siège du Candidat. Il n’inclut aucune prime, d’affectation hors siège ou autre (sauf si celles-ci sont incluses en vertu de la législation ou d’une réglementation officielle).


(ii)
Primes

Les primes sont en principe réglées sur les bénéfices réalisés. L’Autorité contractante ne souhaitant pas effectuer de double paiement, les primes accordées au personnel ne font pas partie du taux de rémunération. Si la comptabilité du Candidat est telle que le pourcentage de ses charges sociales et de ses frais généraux est basé sur le total de ses recettes, primes comprises, ces pourcentages doivent être ajustés à la baisse en proportion. Si la législation nationale stipule le paiement d’un treizième mois, il n’y a pas lieu d’ajuster à la baisse l’élément profit. Toute éventuelle discussion de primes devra s’appuyer sur les documents comptables audités, qui seront considérés comme confidentiels.


(iii)
Charges sociales

On entend par charges sociales les charges que représentent pour le Candidat les prestations non monétaires qu’il offre à ses employés et comprennent, inter alia : retraite, assurance maladie et assurance vie, ainsi que congés annuels et congés de maladie. À cet égard, le coût des congés pour fête légale ne fait pas partie des charges sociales acceptables, pas plus que celui des congés pris pendant une mission si aucun personnel de remplacement n’a été fourni. Le congé supplémentaire, pris en fin de mission en application de la politique de congé du Candidat, constitue une charge sociale acceptable.


(iv)
Coût des congés

Les règles de calcul du coût du nombre total de jours de congés annuels en pourcentage du salaire de base sont normalement les suivantes :



Coût des congés en pourcentage du salaire2 =  jours de congé x 100/(365-w-fl-a-m)

Il importe de souligner que les congés peuvent être considérés comme une charge sociale uniquement s’ils ne sont pas facturés à l’Autorité contractante.


(v)
Frais généraux


On entend par frais généraux les charges d’exploitation du Candidat qui ne sont pas directement liées à l’accomplissement de la mission et ne sont pas remboursées comme un poste de coût distinct au titre du marché. Il s’agit habituellement des dépenses du siège (temps de travail des associés, temps de travail non facturable, temps de travail des cadres qui administrent le projet, loyer, personnel d’appui, études, formation du personnel, commercialisation, etc.), du coût du personnel qui n’est pas affecté actuellement à des activités génératrices de revenu, des impôts sur l’entreprise et des charges de promotion de l’entreprise. Durant les négociations, les états financiers vérifiés, certifiés par un auditeur indépendant et justifiant les frais généraux des trois derniers exercices, doivent être disponibles aux fins d’examen, ainsi que des listes détaillées des éléments constitutifs de ces frais généraux et du pourcentage du salaire de base que représente chacun d’entre eux. L’Autorité contractante n’acceptant pas de marge supplémentaire pour charges sociales, frais généraux, et autres frais afférents au personnel qui n’est pas employé à titre permanent par le Candidat, ce dernier ne peut prétendre qu’au paiement des frais administratifs et commissions sur les sommes qu’il facture mensuellement pour le personnel sous-traitant.


(vi)
Profit 


La marge de profit est exprimée en pourcentage sur la somme des salaires, charges sociales et frais généraux. Les frais de déplacement et autres frais remboursables (à moins pour ces derniers qu’ils n’exigent l’acquisition d’un volume exceptionnel de matériel) ne peuvent être inclus dans la base de calcul des bénéfices. 


(vii)
Indemnité ou prime d’affectation hors siège


Certains consultants versent des indemnités d’expatriation à leur personnel affecté hors siège. Ces indemnités sont calculées en pourcentage du salaire et ne peuvent donner lieu à des frais généraux ou bénéfices. Il peut arriver que la législation applicable les frappe de charges sociales, auquel cas le montant de ces dernières figure sous la rubrique charges sociales, le montant net de l’indemnité étant indiqué séparément. 


(viii)
Indemnités de subsistance (ou perdiem)


Les indemnités de subsistance ne font pas partie du taux de rémunération, mais sont versées séparément. 


Les taux communément appliqués par le PNUD au Sénégal peuvent servir de référence pour l’établissement des indemnités de subsistance.

2. Frais remboursables
2.1
Les négociations financières portent en outre sur des éléments comme les faux-frais et autres coûts (notamment coût des enquêtes, équipements, loyer de bureaux, fournitures, déplacements à l’étranger et au Sénégal, location d’ordinateurs, frais de démarrage et de cessation des activités, assurance, et frais d’impression). Ces montants peuvent être forfaitaires ou être remboursables, sur présentation des factures correspondantes.

Formulaire type 

Société:
Pays:

Tâche:
Date:

Déclaration des Candidats relative aux coûts et charges

Par la présente, nous confirmons que 

(a) les salaires de base figurant ci-dessous sont extraits des relevés de feuilles de paie et reflètent les salaires actuels des membres du Personnel indiqués; que ces salaires n’ont pas été augmentés en dehors du cadre des augmentations de salaires conclues annuellement et applicables à l’ensemble du Personnel de la société; 

(b) sont jointes des copies conformes des derniers relevés de salaires des membres du Personnel indiqués; 

(c) les indemnités de mission indiquées ci-dessous sont bien celles que le Consultant est convenu de payer au titre de la présente affectation aux membres du Personnel indiqués; 

(d) les coefficients s’appliquant aux charges sociales et frais généraux indiqués ci-dessous ont bien été établis sur la base du coût moyen encouru par la société au cours des trois dernières années ainsi qu’il en ressort des états financiers de la société; et 

(e) ces coefficients ne comprennent pas de primes ou autres formes de participation aux profits.

[Nom du Bureau d’études]
Représentant habilité
Date

Nom
Titre

taux de rémunération du personnel clé (décomposition)

Déclaration du Candidat relative aux coûts et charges

 (Libellé en FCFA
	Personnel
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	Nom
	Poste
	Salaire de base par mois/jour/heure ouvrable
	Charges Sociales1
	Frais généraux1
	Total partiel
	Marge bénéficiaire2
	Indemnités de mission/expat.1
	Taux fixe convenu par mois/jour/heure ouvrable
	Taux fixe convenu1

	Siège
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Terrain
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1
Exprimé en pourcentage de (1)

2
Exprimé en pourcentage de (4)
Section 6. Termes de référence

[Le texte entre crochets vise à aider l’Autorité contractante à préparer la DP; il n’apparaîtra pas dans  la DP finale adressée aux Candidats présélectionnés]

[ Les Termes de référence comprennent généralement les rubriques suivantes : a) contexte général , b) objectifs et résultats attendus, c) étendue des services et activités à assurer, d) profil des personnels-clés, e) formationà dispenser (le cas échéant), f) rapports et calendrier, et g) données, services locaux, personnel et installations devant être fournis par l’Autorité contractante.]
Section 7. Accord-cadre
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100Cahier des Clauses particulières




	1. Définitions
	1.1 À moins que le contexte ne le requière différemment, chaque fois qu’ils sont utilisés dans le présent Accord-cadre, les termes ci-après ont les significations suivantes :

(p) Accord-cadre : le contrat signé par les Parties et tous les documents annexés, à savoir les Conditions générales (CG), les Conditions particulières (CP) et les Annexes

(q) Autorité contractante : l’institution avec laquelle le Candidat sélectionné signe l’accord-cadre.

(r) Droit applicable : désigne les lois et les autres textes ayant force de loi au Sénégal au fur et à mesure de leur publication et de leur mise en vigueur.

(s) « Fraude et Corruption » désigne toute action définie dans les Conditions générales de l’accord-cadre (y compris les expressions « pratique coercitive », « pratique collusoire » « pratique de corruption », « pratique frauduleuse », « pratique obstructive », et « pratique prohibée » définies dans les Conditions générales de l’accord-cadre), et qui pourra entraîner des poursuites contre le Consultant, ses Personnels ou les personnels de l’Autorité Contractante

(t) Jour : il s’agit d’une journée calendaire ; sauf indication contraire, les délais sont exprimés en jours francs, à savoir en nombre de jours entiers, sans inclure dans le délai le jour de son point de départ, ni le dernier jour.

(u) Marché subséquent : le marché passé sur le fondement de l’accord-cadre.

(v) Sous-traitant : toute personne ou entité engagée par le Titulaire pour exécuter une partie des Prestations.

	2. Contractants
	2.1 Le présent accord-cadre est conclu entre les parties mentionnées dans les CP. 

	3. Sanctions des fautes commises par les candidats ou titulaires de marchés publics
	3.1 La République du Sénégal exige que les candidats, et les titulaires de ses marchés publics, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. Des sanctions peuvent être prononcées par le Comité de Règlement des Différends de l’Organe chargé de la Régulation des Marchés publics à l'égard des candidats et titulaires de marchés en cas de constatation de violations des règles de passation des marchés publics commises par les intéressés. Est passible de telles sanctions le candidat ou titulaire qui :

a) a octroyé ou promis d'octroyer à toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la procédure de passation du marché un avantage indu, pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, en vue d'obtenir le marché ;

b) a participé à des pratiques de collusion entre candidats afin d’établir les prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels, privant l’autorité contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ;

c) a influé sur le mode de passation du marché ou sur la définition des prestations de façon à bénéficier d'un avantage indu ; 

d) a fourni délibérément dans son offre des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, susceptibles d'influer sur le résultat de la procédure de passation;

e) a établi des demandes de paiement ne correspondant pas aux prestations effectivement fournies.

	
	3.2 Les violations commises sont constatées par le Comité de Règlement des Différends qui diligente toutes enquêtes nécessaires et saisit toutes autorités compétentes.  Sans préjudice de poursuites pénales et d'actions en réparation du préjudice subi par l'autorité contractante les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative :

a) confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des procédures de passation de marchés auxquelles il a participé ;

b) exclusion du droit à concourir pour l'obtention de marchés publics, délégations de service public et contrats de partenariat pour une durée déterminée en fonction de la gravité de la faute commise.

3.3 Ces sanctions peuvent être étendues à toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entreprise contrevenante, ou dont l’entreprise contrevenante possède la majorité du capital, en cas de collusion établie par le Comité de Règlement des Différends.

3.4 Lorsque les violations commises sont établies après l'attribution d'un marché, la sanction prononcée peut être assortie de la résiliation du contrat en cours ou de la substitution d'une autre entreprise aux risques et périls du contrevenant sanctionné.

3.5 Le contrevenant dispose d'un recours devant les tribunaux à compétence administrative à l'encontre des décisions du Comité de Règlement des Différends. Ce recours n'est pas suspensif.

	4. Entrée en vigueur de l’Accord-cadre
	4.1 Le présent accord-cadre entrera en vigueur à la date à laquelle l’Accord-cadre est notifié au Titulaire ou toute autre date ultérieure indiquée dans les CP. Cette date est la date d’entrée en vigueur.

	5. Objet de l’Accord-cadre et des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre
	5.1 Les présentes Conditions générales régissent les modalités de mise en œuvre de l’Accord cadre dont l’objet est défini dans les CP ainsi que celles relatives à la conclusion des marchés à passer sur le fondement de l’Accord-cadre au cours de la période fixée à l’article 11 des Conditions générales.

5.2 L’objet des marchés à passer sur le fondement de l’accord-cadre est précisé dans les CP.

	6. Caractéristique de l’Accord-cadre
	6.1 L’Accord-cadre peut être du type ouvert ou du type fermé. Le type du présent Accord-cadre est indiqué dans les CP. 

6.2 Si l’Accord-cadre est ouvert, la périodicité de la mise en concurrence pour l’admission de nouveaux candidats sera précisée dans les CP.

	7. Forme des marchés conclus sur le fondement de l’accord-cadre
	7.1 Les marchés à passer sur le fondement d’un l’Accord-cadre peuvent être soit à exécution fractionnée, soit uniques non fractionnés.

7.2 La forme des marchés conclus sur le fondement du présent Accord-cadre est spécifiée dans les CP. 

	8. Modalités d’attribution des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre
	8.1 Comme indiqué dans les CP, soit à la survenance du besoin, soit selon une périodicité fixée conformément à l’article 8.2 du présent Accord-cadre, le titulaire sera invité à soumettre une offre.

8.2 Suivant la procédure indiquée dans les CP, le titulaire pourra être invité à compléter son offre initiale par écrit dans un délai maximum fixé dans les CP ou soumettre une offre dans le cadre d’une remise en concurrence de tous les titulaires de l’accord-cadre.

8.3 Le titulaire de l’Accord-cadre devra répondre à chaque demande de complétude ou déposer une offre à chaque remise en concurrence des marchés fondés sur l’accord-cadre.

	9. Termes non couverts par l’Accord-cadre liés aux caractéristiques du besoin spécifiés dans les marchés 
	9.1 Les caractéristiques des besoins à satisfaire qui ne sont pas fixées au stade de l’accord-cadre seront définies dans les CP. 

9.2 Ces caractéristiques seront établies dans les marchés subséquents, à l’occasion de la demande de complément ou de la remise en concurrence. 

	10. Pièces contractuelles de l’Accord-cadre et des marchés subséquents
	10.1 Les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés conclus sur le fondement de l’accord-cadre sont les suivantes par ordre de priorité́ : 

· La Lettre de notification d’attribution et l’acte d’engagement dûment signés

· Les conditions particulières de l’accord-cadre  

· Les marchés conclus sur la base de l’accord-cadre ;

· Le cahier des clauses ou conditions techniques particulières (C.C.T.P.) 

· Le bordereau de prix unitaires portant sur les termes définis dans l’accord-cadre  

· Le bordereau de prix unitaires complémentaires joint aux marchés passés sur la base de l’accord- cadre ;

· Le cahier des conditions générales applicables à l’accord-cadre et aux marchés subséquents    

· Toutes autres pièces contractuelles réclamées au stade de la conclusion des marchés subséquents (exemple : Le catalogue joint aux marchés passés sur la base de l’accord-cadre. Tout nouveau catalogue remplaçant ou annulant le précédent) 

· [Tout autre document requis dans les CP]. 

	11. Durée – Délais d’exécution - Pénalités
	11.1 Durée de l’Accord-cadre

11.1.1 La durée de validité de l’accord est spécifiée dans les CP.

11.1.2 La conclusion des marchés passés sur le fondement du présent Accord-cadre ne peut se faire que pendant la durée de validité de l’Accord-cadre.

11.2 Reconduction de l’Accord-cadre

11.2.1 L’Accord-cadre n’est pas reconductible, sauf disposition contraire indiquée dans les CP, auquel cas l’autorité contractante précisera dans les CP le nombre de renouvellements prévu.

11.2.2 L’Autorité contractante notifie au(x) titulaire(s), par ordre de service, la décision de reconduire ou non l’accord-cadre dans un délai fixé dans les CP. Ce délai est défini par rapport à la date correspondant à la fin de l’accord-cadre. Le titulaire de l’accord-cadre ne peut refuser la reconduction. La reconduction prend effet à compter de la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre.

11.2.3 Le titulaire de l’accord-cadre ne peut refuser la reconduction d’un accord-cadre fermé si l’autorité contractante en prend la décision. En cas de refus de maintenir son engagement dans l’accord-cadre, le titulaire encourt des sanctions pouvant aller jusqu’à son exclusion temporaire des marchés publics. Cette obligation ne lui incombe pas dans le cas d’un accord-cadre ouvert.

11.3 Durée des marchés subséquents

11.3.1 La durée maximale des marchés passés subséquents est indiquée soit dans les CP, soit dans chacun des marchés subséquents. Le délai d’exécution du dernier marché subséquent ne peut excéder la date limite de validité de l’accord-cadre de plus d’une durée qui sera précisée dans les CP. Le délai d’exécution court à compter de la date de notification du marché subséquent ou de toute autre date repère fixée dans les conditions particulières.

11.3.2 Dans le cas où les marchés subséquents sont des marchés fractionnés (marchés à bons de commande, de clientèle ou à tranches), la durée maximale d’exécution des bons de commande ou des tranches sera précisée dans les marchés subséquents. Les bons de commande successifs définiront précisément les délais et modalités de réalisation des différentes prestations.

11.4 Pénalités de retard dans l’exécution  des marchés subséquents

11.4.1 Les pénalités de retard sont fixées soit dans le présent accord-cadre, soit dans les marchés subséquents, selon l’option retenue par l’autorité contractante et spécifiée dans les CP. 

11.4.2 Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable, en cas de retard dans l’exécution des marchés passés sur la base de l’accord-accord. Elles sont calculées par application de la formule indiquée dans les CP.

	12. Pénalités pour absence de réponse aux marchés subséquents
	12.1 En cas de non réponse, lors d’une consultation en vue d’un marché subséquent, le titulaire d’un accord-cadre doit fournir par écrit, dans un délai fixé dans les conditions particulières, les raisons pour lesquelles il n’a pas soumis d’offre. En cas de non réponse dans le délai fixé ou de réponse dont la motivation serait irrecevable pour l’attribution d’un marché subséquent, il sera fait application d’une pénalité forfaitaire dont le montant dans les CP.

12.2 Tout candidat à l’accord-cadre est tenu de signer une déclaration sur l’honneur dans laquelle il s’engage à verser le montant de la pénalité pour absence de réponse non assortie d’une justification probante, constatée dans le cadre d’une consultation en vue de la conclusion d’un marché subséquent. 

	13. Montant de l’Accord-cadre
	13.1 Selon l’option retenue par l’autorité contractante, l’accord-cadre peut être conclue soit sans montant minimum ni montant maximum, soit avec un montant minimum et un montant maximum, soit par un minimum et maximum en quantités. L’option retenue est indiquée dans les CP.


	14. Définition, contenu et variation des prix dans les marchés subséquents
	14.1 Définition des prix dans les marchés subséquents

14.1.1 Accord-cadre mono-attributaire

14.1.1.1 Dans le cas où les prix des marchés subséquents sont des prix unitaires, ils sont appliqués aux prestations réellement exécutées et dont le libellé est détaillé dans le bordereau de prix unitaires joint à l’accord-cadre. Les prix unitaires proposés dans les marchés subséquents ne doivent pas être supérieurs à ceux proposés dans l’accord-cadre de plus d’un pourcentage spécifié dans les CP.

14.1.1.2 Lorsque les prix des marchés subséquents sont des prix forfaitaires, les prestations sont rémunérées par application du prix global forfaitaire proposé dans l’accord-cadre et indiqué dans les CP. Les prix forfaitaires proposés lors des compléments sollicités préalablement à la conclusion des marchés subséquents, ne doivent pas être supérieurs à ceux proposés l’accord-cadre de plus d’un pourcentage spécifié dans les CP.

14.1.1.3 Lorsque les marchés subséquents contiennent des prix forfaitaires et des prix unitaires, chaque catégorie de prix sera traitée conformément aux modalités définies ci-dessus, comme indiqué dans les CP. 

14.1.2 Accord-cadre multi-attributaires

14.1.2.1 Dans le cas où le prix n’a pas constitué un critère d’attribution de l’Accord-cadre, les marchés conclus sur la base de l’Accord-cadre seront traités à prix unitaires appliqués aux prestations réellement exécutées et dont le libellé est détaillé au bordereau de prix unitaires joint aux marchés passés sur le fondement de l’accord-cadre.

14.1.2.2 Dans le cas où le prix a constitué un critère d’attribution de l’Accord-cadre :

(a) Les prix unitaires des marchés conclus sur la base de l’accord seront appliqués aux prestations réellement exécutées et dont le libellé est détaillé dans le bordereau de prix unitaires joint à l’accord et dans le bordereau de prix unitaires complémentaires joint aux marchés passés sur la base de l’accord- cadre.

(b) Lorsque les prix des marchés subséquents sont des marchés à prix forfaitaires, les prestations sont rémunérées par application du prix global forfaitaire proposé dans l’accord-cadre. 

14.1.2.3 À chaque remise en concurrence l’augmentation des prix unitaires comme celle des prix forfaitaires de l’accord sera limitée à un pourcentage défini dans les CP.

14.2 Contenu des prix

14.2.1 Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l’exécution des prestations, incluant tous les frais, charges, fournitures, matériels et sujétions du titulaire, ainsi que toute autre dépense prévue dans les CP.

14.3 Variation des prix

14.3.1 Lorsque la durée d’exécution de l’Accord-cadre y compris les renouvellements, est inférieure à douze mois, les prix de l’accord-cadre peuvent être actualisés par application de la formule indiquée dans les CP, si la durée entre la date de soumission des offres et l’entrée en vigueur de l’Accord-cadre est supérieure à la durée de validité des offres. 

14.3.2 Si la durée d’exécution de l’Accord-cadre est supérieure à douze (12) mois, les prix de l’Accord-cadre sont révisables selon les modalités indiquées dans les CP. 

14.4 Variation des prix des marchés subséquents

14.4.1 Les offres seront établies sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de remise des offres pour les marchés subséquents. Les prix des marchés subséquents sont fermes pour une durée d’exécution inférieure ou égale à douze mois. Au-delà d’un délai d’exécution initial supérieur de douze mois, les prix des marchés subséquents sont révisables par application de la formule de révision indiquée dans les CP.  

14.4.2 Lorsque les prix des marchés subséquents sont fermes, le montant desdits marchés pourra être actualisé par application de la formule indiquée dans les CP, si un délai supérieur au délai de validité des offres s’est écoulé, entre la date à laquelle le candidat a soumis son offre financière pour le marché subséquent concerné et la date de début d’exécution des prestations au titre dudit marché subséquent. 



	15. Modalités d’attribution des marchés subséquents
	15.1 Principes applicables à la remise en concurrence

15.1.1 Lorsque la remise en concurrence est organisée au moment de la survenance du besoin et que l’Accord-cadre a été divisé en plusieurs lots, seuls sont consultés les titulaires des lots correspondant à l’objet du marché fondé sur l’Accord-cadre.

15.1.2 Lorsque la remise en concurrence est organisée selon une périodicité prévue par l’accord-cadre, elle porte sur l’ensemble des lots concernés par l’accord-cadre.

15.2 Envoi d’une lettre de consultation

15.2.1 Le titulaire de l’accord-cadre sera invité par une demande écrite de l’autorité contractante à soumettre une offre ou à compléter et à préciser son offre initiale par écrit, dans le délai spécifié dans les CP. Ce délai devra être suffisant pour permettre aux candidats de soumettre une offre ou de compléter leur offre initiale. La lettre de consultation, simultanément adressée aux candidats concernés, et accompagnée du dossier de consultation, précisera les prestations de référence dont l’exécution est demandée et fournira toutes les spécifications complémentaires permettant de déterminer le contexte et les objectifs recherchés à travers les prestations requises. Elle indiquera les délais de réalisation, l’adresse à laquelle les demandes d’information peuvent être adressées, les délais impartis pour la recevabilité des demandes d’information, la date limite de réception des offres, et l’adresse à laquelle elles sont transmises, l’indication détaillée des documents à joindre, le rappel des modalités de paiement. Les dossiers de consultation sont transmis aux candidats concernés sans contrepartie financière.

15.2.2 Les offres sont ouvertes la commission des marchés compétente dans les conditions prescrites par les alinéas 1 à 4 de l’article 67 du décret 2014-1212 du 22 Septembre 2014. 

15.3 Offre du Titulaire

Le titulaire de l’accord-cadre s’engage expressément à répondre à toutes les consultations lancées au titre de l’accord-cadre en vue de la conclusion des marchés subséquents, de manière appropriée, et sous forme écrite.

15.4 Traitement de l’absence d’offres et des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables

15.4.1 Présentation par le titulaire d’offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables

15.4.1.1 Lorsque, à l’occasion deux consultations successives en vue de la conclusion de marchés subséquents, un titulaire de l’accord-cadre ne présente pas d’offre, ou présente successivement deux offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, l’autorité contractante se réserve la possibilité de proposer au Comité de Règlement des Différends son exclusion de la mise en concurrence relative au nombre de marchés subséquents suivants, indiqué dans les CP.  Cette sanction sera appliquée sans préjudice d’une pénalité forfaitaire dont le montant est précisé dans les CP.

15.4.1.2 La levée des sanctions sera conditionnée au paiement de cette pénalité, conformément à la lettre d’engagement sur l’honneur signée par le titulaire et jointe à son offre au titre de l’accord-cadre. Le titulaire sera informé de la sanction à l’issue de l’attribution du marché subséquent concerné. En cas de récidive, l’autorité contractante se réserve le droit de procéder à la résiliation, sans préavis ni indemnité, de l’accord-cadre du titulaire défaillant.

15.4.2 Marché subséquent ne donnant lieu à aucune offre ou à des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables

15.4.2.1 Lorsque les titulaires de l’accord-cadre n’auront remis que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables et notamment si l’autorité contractante estime, au vu de l’évaluation préalable du besoin qu’elle a faite, que le prix de l’ensemble des offres est surévalué au vu du besoin exprimé et des prix en vigueur sur le marché, elle pourra, sans préjudice des pénalités susceptibles d’être appliquées, avoir recours à l’une des options suivantes ou successivement à chacune de celles-ci : (i) engagement de discussions avec les titulaires sur la base des attentes exprimées par l’autorité contractante pour la conclusion du marché subséquent concerné (lettre de consultation, document technique) ; (ii) lancement d’une consultation sur la base des attentes exprimées par l’autorité contractante pour la conclusion du marché subséquent concerné, en dehors de l’accord-cadre, les titulaires dudit accord-cadre, n’étant pas autorisés à y participer.

15.4.3 Programmation des marchés subséquents 

15.4.3.1 Les marchés subséquents conclus au titre des accords-cadres ne sont pas assujettis à l’obligation d’inscription dans le plan de passation de marchés de l’Autorité contractante.

15.5 Attribution des marchés subséquents

15.5.1 Lorsque l’Accord-cadre est mono-attributaire, à la survenance du besoin, ou à la périodicité retenue, le titulaire de l’accord-cadre pourra être invité à compléter son offre initiale par écrit dans le délai précisé dans la demande de l’autorité contractante.

15.5.2 Lorsque l’Accord-cadre est multi-attributaires, le marché subséquent sera attribué, après mise en concurrence et demande éventuelle de précisions ou de compléments et examen des offres, au candidat ayant présenté l’offre conforme évaluée la moins disante au regard du prix proposé et des conditions de livraison, conformément aux dispositions de l’article 25 du Code des marchés publics. La méthode de combinaison du prix et des conditions de livraison est précisée dans les CP. 

15.6 Mise à jour des documents de candidature

15.6.1 Les attestations justifiant la satisfaction des obligations à l’égard de la Caisse de Sécurité sociale, de l’Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal, des services chargés des recouvrements fiscaux et de l’Inspection du Travail, seront remises par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer un marché subséquent dans le délai indiqué dans les CP. Il en est de même pour l’attestation de paiement de la redevance de régulation au titre des marchés se rapportant à l’exercice précédent le lancement de l’accord-cadre concerné. 

15.7 Contrôle a priori des procédures relatives aux marchés subséquents

15.7.1 Les rapports d’évaluation des offres et procès-verbaux d’attribution provisoire des marchés subséquents ne sont pas soumis au contrôle a priori de la Direction centrale des Marchés publics et les avis d’attribution ne font pas l’objet d’une publication en dehors de la publication obligatoire effectuée dans le portail des marchés publics dans un délai de trois jours ouvrables après l’approbation par l’autorité contractante du procès-verbal d’attribution provisoire du marché subséquent. 

Toutefois, l’autorité contractante a l’obligation d’informer les candidats non retenus du rejet de leur offre au moment où l’attributaire provisoire recevra la notification de la décision d’attribution.  

	16. Financement des marchés subséquents
	16.1 Versement d’une avance au titulaire d’un marché subséquent

16.1.1 Une avance sera accordée au(x) titulaire(s) des marchés conclus sur la base de l’accord-cadre dans les conditions prévues au code des marchés publics, sauf renonciation expresse desdits titulaires. Les modalités de remboursement de l’avance s’effectueront conformément aux dispositions de l’article 97-4 du Code des marchés publics.

16.2 Montant de l’avance

16.2.1 La base de calcul du montant de l’avance sur les marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre sera fixée comme suit :

· si la durée du marché subséquent est inférieure ou égale à 12 mois le montant de l’avance de démarrage est calculé sur la base du montant total du marché, toutes taxes comprises ;

· dans le cas contraire, le montant de l’avance est calculé sur le montant des prestations à réaliser au cours d’une première tranche de 12 mois, conformément aux dispositions du Code des marchés publics.

16.2.2 La détermination du montant de l’avance de démarrage est effectuée selon les modalités suivantes, en fonction de l’option prise par l’autorité contractante :

a) dans le cas d’un marché subséquent non fractionné : le montant de l’avance est fixé à un pourcentage ne dépassant pas vingt pour cent (20%) du montant total du marché toutes taxes comprises, comme indiqué dans les CP ;

b) dans le cas d’un marché subséquent fractionné, comme indiqué dans les CP :

· si le marché subséquent est un marché à bons de commande comportant un montant minimum et un montant maximum, le montant de l’avance forfaitaire est fixé à un pourcentage du montant minimum qui ne devra pas dépasser 20% ;
· si le marché subséquent est un marché à bons de commande ne comportant ni montant minimum ni montant maximum, mais définissant une quantité minimum et une quantité maximum, le montant de l’avance est égal à un pourcentage du montant de chaque bon de commande, qui ne devra pas dépasser 20% ;
· si le marché subséquent est un marché à tranches fermes et conditionnelles, le montant de l’avance forfaitaire est égal à un pourcentage du montant de la tranche ferme, qui ne devra pas dépasser 20%.
16.3 Versement d’une avance au sous-traitant du titulaire de l’Accord-cadre

16.3.1 Une avance de démarrage pourra être accordée au sous-traitant dans les conditions fixées par le code des marchés publics, sauf renonciation expresse par ce dernier dans l’acte spécial de sous-traitance.

16.3.2 Dans le cas où le titulaire sous-traite une partie du marché postérieurement à la notification celui-ci, il doit rembourser la partie de l’avance correspondant au montant des prestations sous-traitées, même si le sous- traitant ne souhaite pas bénéficier de l’avance.

 

	17. Sous-traitance des marchés subséquents
	17.1 Le titulaire pourra sous-traiter une partie de l’exécution des prestations objet des marchés subséquents autre que les prestations de fournitures dans les conditions prévues par le Code des marchés publics.

17.2 Les sous-traitants peuvent être proposés à l’autorité contractante pour acceptation lors de la soumission à l’accord-cadre, ou lors de la remise des offres dans le cadre des marchés subséquents.

	18. Réception des prestations objet des marchés subséquents
	18.1 Les dispositions des CG régissant le marché subséquent, s’appliquent pour la réception des prestations objet des marchés conclus sur le fondement du présent Accord-cadre.

18.2 Dans le cas de prestations intellectuelles, les dispositions des Conditions générales du marché et des annexes pertinentes, relatives à l’approbation des rapports, s’appliquent.

	19. Garanties de bonne exécution l’Accord-cadre et des marchés subséquents
	19.1 Une garantie de bonne exécution de l’Accord-cadre, dont le montant est indiqué dans les CP, peut être requise aux titulaires de l’accord-cadre en application des dispositions du Code des Marchés publics, si indiqué dans les CP. La garantie de bonne exécution est renouvelée en cas de renouvellement de l’Accord-cadre.

19.2 Si indiqué dans les CP, lorsque la durée de l’accord-cadre est égale ou supérieure à un an, la garantie de bonne exécution pourra être remplacée par une déclaration sur l’honneur du titulaire à s’acquitter dans un délai de 15 jours calendaires, des montants des pénalités définies aux articles 12 et 15 des Conditions générales, prévues en cas de défaillance au cours de la période de mise en œuvre de l’accord cadre.

19.3 Les garanties requises pour les marchés subséquents sont celles prévues par les CCAG et les CCAPP régissant lesdits marchés, et toute autre garantie particulière demandée dans les CP. 

	20. Modalités de paiement des prestations objet des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre
	20.1 Si la durée d’exécution des marchés conclus subséquents est inférieure ou égale à trois mois, les prestations seront réglées en une seule fois.

20.2 Au-delà d’une durée d’exécution de trois mois, les modalités de règlement seront établies conformément au titre 4 chapitre 1 du Code des Marchés publics et comme indiqué dans les CP.

	21. Assurances
	21.1 Le titulaire des marchés subséquents et les sous-traitants devront se conformer aux obligations d’assurances prescrites dans le CCAG et le CCAP régissant les marchés subséquents et visées dans les CP.

	22. Résiliation de l’Accord-cadre 
	22.1 Résiliation sans faute

22.1.1 La résiliation de l’accord-cadre peut être prononcée sans faute du titulaire. En cas de résiliation d’un accord-cadre pour motif d’intérêt général, l’autorité contractante en informe au préalable le titulaire dans le délai fixé dans les CP.

22.2 Résiliation aux torts du Titulaire

22.2.1 En cas de défaillance du titulaire de l’accord-cadre, l’autorité contractante peut, après une mise en demeure non suivie d’effet, prononcer la résiliation dudit accord-cadre. Cette résiliation n’entraine pas automatiquement la résiliation des marchés subséquents déjà conclus. Aucun marché subséquent ne peut être conclu sur la base d’un accord cadre déjà résilié.

22.2.2 L’accord-cadre pourra être résilié aux torts du titulaire si celui-ci s’abstient de répondre aux consultations en vue de la conclusion des marchés subséquents, ne complète pas son offre dans le délai exigé ou si sa réponse est insuffisante pour permettre la passation des marchés subséquents ou ne s’inscrit pas dans la limite des termes de l’accord-cadre.

22.2.3 Une mise en demeure doit être adressée au préalable, au titulaire de l’accord cadre avant l’entame de la procédure de résiliation.

22.3 Effets de la résiliation de l’Accord-cadre sur les marchés subséquents

22.3.1 Lorsque l’Accord-cadre est résilié, les marchés subséquents passés antérieurement sur la base de celui-ci peuvent continuer à être régulièrement exécutés. En revanche, il ne sera plus possible de passer d’autres marchés subséquents sur la base de l’accord-cadre résilié.

22.3.2 Lorsque l’accord-cadre est multi-attributaires, l’Autorité contractante peut le résilier avec seulement l'un des titulaires. La résiliation de l'accord-cadre n'entraînant pas, sauf termes contraires contenus dans la décision, la résiliation automatique des marchés subséquents, l'exécution des marchés subséquents peut se poursuivre avec un titulaire pour lequel l'accord-cadre est résilié, au-delà de la date de résiliation.  

22.3.3 Aucun marché subséquent ne peut être conclu sur la base de l’Accord cadre résilié. Si l’autorité contractante veut résilier l’Accord cadre concomitamment avec un ou plusieurs marchés subséquents conclus sur le fondement de l’Accord-cadre, elle devra prendre un acte de résiliation individuel pour l’Accord-cadre et pour chaque marché subséquent. 

22.3.4 Si l’Autorité contractante ne résilie qu'un marché subséquent conclu avec l'un des titulaires, elle ne pourra pas écarter ce titulaire de la remise en concurrence pour l'attribution des marchés subséquents suivants.

22.3.5 La résiliation d’un marché subséquent est prononcée conformément aux dispositions du CCAG et du CCAP régissant le marché subséquent. 

 

	23. Impôts, droits et taxes
	23.1 Le Titulaire sera entièrement responsable du paiement de tous les impôts, droits de timbre et d’enregistrement, patente et taxes dus au titre du présent Accord-cadre et des marchés conclus sur le fondement du présent Accord-cadre. 



	24. Litiges
	24.1 Les litiges nés de l’exécution de l’accord-cadre sont traités conformément aux dispositions du CCAG applicable aux marchés subséquents.

24.2 Les litiges nés de la passation des marchés subséquents sont traités conformément aux dispositions des articles 6 à 9 de l’arrêté du Ministre chargé des Finances N°00107 du 7 janvier 2015 relatif aux modalités de mise en œuvre des procédures de demandes de renseignement et de prix. 

24.3 Une clause compromissoire d’arbitrage peut en outre être insérée dans l’accord-cadre comme indiqué dans les CP, de même que dans les CCAP régissant les marchés subséquents. 

	25. Droit applicable
	25.1 Le droit applicable pour l’interprétation et l’exécution du présent Accord-cadre est le droit sénégalais.


Cahier des Clauses particulières
	Les Clauses particulières (CP) précisent les Clauses générales (CG). Lorsqu’il y a contradiction, les clauses ci‑après prévalent par rapport aux clauses des CG.

[L’Autorité contractante sélectionne et insère le texte approprié en utilisant les exemples fournis ci-dessous ou un texte différent acceptable ; et supprime le texte en italique]

	CG 2
« Contractants »
	Le présent accord-cadre est conclu entre : 

(1) [insérer le nom légal complet de l’Autorité contractante] ________ de [insérer l’adresse complète de l’Autorité contractante] ____________, et 

(2) [insérer le nom légal complet du Titulaire] ___________ de [insérer l’adresse complète du Titulaire] ______________. 

	CG 4

« Entrée en vigueur de l’Accord-cadre »
	La date d’entrée en vigueur de l’Accord-cadre est [date].

[Si l’Accord-cadre entre en vigueur à la date à laquelle il a été notifié au titulaire , la présente Clause doit être supprimée des CP].



	CG 5

« Objet de l’Accord-cadre et des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre »
	CG 5.1

L’objet du présent accord-cadre est [préciser l’intitulé et l’objet, et éventuellement le numéro du lot]. 


	
	CG 5.2

L’objet des marchés qui seront conclus sur le fondement de l’Accord-cadre est [préciser l’objet des marchés].

	CG 6

« Caractéristique de l’Accord-cadre »
	CG 6.1

L’Accord-cadre est [indiquer « ouvert » ou « fermé »].



	
	CG 6.2

La périodicité de la mise en concurrence pour l’admission de nouveaux candidats est de [indiquer la périodicité ; si l’Accord-cadre est fermé indiquer ici « sans objet »]

	CG 7

« Forme des marchés conclus sur le fondement de l’accord-cadre »
	[Choisir l’une des options ci-dessous et supprimer l’option non retenue.
Choix 1 :  les marchés conclus sur la base de l’accord-cadre ne sont pas fractionnés

Les marchés subséquents qui viendront compléter l’offre du titulaire du ou des lots constituant l’accord-cadre seront des marchés uniques non fractionnés.

[image: image1.wmf] 

Choix 2 : les marchés conclus sur la base de l’accord-cadre sont fractionnés à bons de commande

Les marchés subséquents qui viendront compléter l’offre du titulaire du ou des lots constituant l’accord-cadre seront des marchés fractionnés à bons de commande ou de clientèle en application de l’article 25 du Code des marchés publics.] 



	CG 8

« Modalités d’attribution des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre »
	[Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous et supprimer l’option non retenue].
Choix 1 : si accord-cadre mono-attributaire

A la survenance du besoin, le titulaire pourra être invité à compléter son offre initiale par écrit [dans un délai maximum de …. jours à compter de la notification de la demande de complétude ou dans un délai précisé lors de la demande de complétude (choisir)].

Choix 2 : si accord-cadre multi-attributaire

[Choisir l’une des options 2.1 ou 2.2 ci-dessous. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue.]

Choix 2.1 : si accord-cadre non alloti

Pendant la durée  de validité de l’accord-cadre, les marchés  publics conclus sur la base de cet accord seront attribués après remise en concurrence de tous les titulaires de l’accord-cadre.

Choix 2.2 : si accord-cadre alloti

Pendant la durée  de validité de l’accord-cadre, les marchés  publics conclus sur la base de cet accord seront attribués après remise en concurrence [des titulaires des lots correspondant à l’objet du marché ou des titulaires de tous les lots (Choisir)]

Ajouter le paragraphe ci-dessous commun à l’accord-cadre multi-attributaire alloti ou non alloti :

Cette  remise en concurrence interviendra [lors de la survenance du besoin ou selon la périodicité  suivante : (indiquer)].

Elle se fera dans les conditions précisées dans le présent accord-cadre, éventuellement complétées par les spécifications fixées  [dans le règlement de la consultation ou la lettre de consultation (choisir)] propres à chaque marché à lancer. 



	CG 9

« Termes non couverts par l’Accord-cadre liés aux caractéristiques du besoin spécifiés dans les marchés »
	[Indiquer les caractéristiques du besoin qui ne sont pas fixées dans l’accord- cadre et qui seront précisées dans les marchés subséquents à l’occasion de la demande de complément ou de la remise en concurrence.

Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue]

Choix 1 : en cas d’accord-cadre mono-attributaire

Les termes non couverts par l’accord-cadre qui seront précisés lors des demandes de complément de l’offre sont : [lister les différents termes].

Choix 2 : en cas d’accord-cadre multi-attributaire

Les termes non couverts par l’accord-cadre qui seront précisés  lors des remises en concurrence sont : [lister les différents termes (généralement certaines caractéristiques du besoin)].



	CG 10

« Pièces contractuelles de l’Accord-cadre et des marchés subséquents »
	Les autres documents suivants font partie des pièces contractuelles : 

[Insérer ici tout document contractuel qui ne figure pas déjà à la clause ……des Conditions générales]

	CG 11

Durée – Délais d’exécution - Pénalités
	CG 11.1

La durée de validité de l’accord-cadre est de [indiquer le nombre (maximum 3)] ans à compter de sa notification.

	
	CG 11.2

[Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous, suivant que l’accord-cadre est reconductible ou non. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue]

Choix 1 : si l’accord-cadre n’est pas reconductible

L’accord-cadre n’est pas reconductible.

Choix 2 : si l’accord-cadre est reconductible

L’accord-cadre est reconductible [indiquer le nombre] fois sans que sa durée totale ne puisse excéder [indiquer le nombre (maximum 3)] ans.]

	
	CG 11.3

[Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue].
Choix 1 : la durée des marchés subséquents est fixée dans l’accord-cadre 

La durée maximum des marchés passés sur la base de l’accord-cadre est de [indiquer le nombre] mois à compter de leur notification.

Choix 2 : la durée des marchés subséquents n’est pas fixée dans l’accord-cadre 

La durée ferme sera fixée dans les marchés  conclus sur la base de l’accord-cadre.]

	
	CG 11.4

[Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue].
Choix 1 : les pénalités de retard  sont fixées  dans  l’accord-cadre  (recommandé)

Il sera appliqué sans mise en demeure préalable, des pénalités en cas de retard dans l’exécution des marchés passés sur le fondement du présent accord.

Elles sont calculées sur la base de la formule suivante :

P = 1/2000 x (N x M) 

N étant le nombre de jours de retard.

M étant le montant du marché subséquent concerné.

P représentant le montant des pénalités de retard.

Choix 2 les pénalités de retard sont fixées dans les marchés conclus sur le fondement de l’accord-cadre

Les pénalités de retard seront  fixées dans les marchés  conclus sur le fondement de l’accord-cadre.]

[Si d’autres cas de pénalités  sont prévues, indiquer ici : « les autres pénalités suivantes sont prévues : indiquer les modalités d’application ; par exemple, des pénalités peuvent être appliquées sous forme de réfaction en cas d’exécution non conforme de certaines prestations sous réserve que les non-conformités ne compromettent pas la validité et la viabilité des prestations ».

S’il n’est pas prévu d’autres pénalités, supprimer le texte entre crochets.]


	CG 12

« Pénalités pour absence de réponse aux marchés subséquents »
	Le montant de la pénalité forfaitaire est de [indiquer le montant]  FCFA.

	CG 13

« Montant de l’Accord-cadre »
	[Choisir l’une des options 1 à 3 ci-dessous. Supprimer les textes correspondant aux options non retenues.
Choix 1 : accord-cadre sans montant minimum et maximum

L’accord-cadre est conclu sans minimum ni maximum.

Choix 2 : accord-cadre avec un minimum et maximum en valeur

Montant minimum de l’accord-cadre : [indiquer le montant FCFA HT, et [indiquer le montant] FCFA TTC.

Montant  maximum  FCFA de l’accord-cadre : [indiquer le montant FCFA HT, et [indiquer le montant] FCFA TTC.

Choix 3 : accord-cadre avec un minimum et maximum en quantité

Quantité minimum de l’accord-cadre : [indiquer la quantité]  
Quantité maximum de l’accord-cadre : [indiquer la quantité]

	CG 14

« Définition, contenu et variation des prix dans les marchés subséquents »
	CG 14.1.1

[Choisir l’une des options dessous. Supprimer les textes correspondant aux options non retenues.
Choix 1 : les marchés subséquents seront traités à prix unitaires

A chaque  complétude de l’offre, l’augmentation des prix détaillés dans le bordereau de prix unitaires joint au présent accord sera limitée à X % [Indiquer le nombre ; ce pourcentage peut être un critère d’évaluation ; dans un tel cas, cette éventualité sera prévue par le règlement de la consultation et le candidat indiquera le pourcentage dans son offre].

Choix 2 : les marchés subséquents seront traités à prix forfaitaires

Les prestations faisant l’objet des marchés  conclus sur la base de l’accord-cadre seront rémunérées par application du montant global et forfaitaire précisé ci-dessous :

· Prix hors T.V.A. ................................. :  FCFA (en chiffres)

· T.V.A. ……...................................:  FCFA(en chiffres)

· Montant TTC. ........................................ : FCFA (en chiffres)

· Montant T.T.C. (en lettres) ........................................... :

A chaque complétude de l’offre, l’augmentation de ce montant sera limitée à X % [Indiquer le nombre ; ce pourcentage peut être un critère d’évaluation ; dans un tel cas, cette éventualité sera prévue par le règlement de la consultation et le candidat indiquera le pourcentage dans son offre].

Choix 3 : les marchés subséquents seront traités à prix mixtes (Reprendre les choix 1.1 et 1.2 ci-dessus)



	
	CG 14.1.2

A chaque remise en concurrence l’augmentation des prix détaillés dans le bordereau de prix unitaires joint au présent accord sera limitée à X % [Indiquer le nombre ; ce pourcentage peut être un critère d’évaluation ; dans un tel cas, cette éventualité sera prévue par le règlement de la consultation et le candidat indiquera le pourcentage dans son offre].

	
	CG 14.2

Les prix comprennent les autres dépenses suivantes : [Indiquer ; s’il n’existe pas d’autres dépenses que celles énumérées à l’article 9.2 des CG, indiquer ici « Sans objet »]



	
	CG 14.3

Actualisation des prix de l’Accord-cadre

L’actualisation des prix sera effectuée en utilisant la formule suivante : [indiquer la formule]

Révision des prix

 [Choisir l’une des options dessous. Supprimer les textes correspondant aux options non retenues].
Choix 1 : Par référence à une formule paramétrique

La révision des prix sera effectuée en utilisant la formule suivante : [indiquer la formule]

La révision des prix sera effectuée à la date anniversaire de la notification de l’accord-cadre/ mensuellement/ autre périodicité à définir (choisir la périodicité de révision souhaitée)

Choix 2 : Par référence au barème du titulaire (ajouter si catalogue)

Les prix de l’accord-cadre seront ajustés par référence au barème du catalogue que le titulaire pratique à l’égard de l’ensemble de sa clientèle. Le titulaire s’engage à le communiquer par écrit, lors de chaque [remise en concurrence /demande de complément de l’offre initiale (choisir)].

L’ajustement s’opère à la baisse comme à la hausse.

Clause butoir : Les prix ajustés de l’accord-cadre sur le barème du titulaire ne pourront être supérieurs à [X % (à préciser)] l’an.

	
	CG 14.4

La révision des prix des marchés subséquents sera effectuée en utilisant la formule suivante : [indiquer la formule]

Les prix seront  actualisés au moyen de la formule suivante : [indiquer la formule]

	CG 15

« Modalités d’attribution des marchés subséquents »
	CG 15.2

Le délai accordé au titulaire pour soumettre une offre ou compléter et préciser son offre initiale par écrit est de : [indiquer le délai en jours]



	
	CG 15.4.1
À la suite de l’absence de présentation d’offre, ou de présentation successive de deux offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables :

· L’exclusion de la mise en concurrence porte sur [indiquer le nombre] marchés subséquents.

· Le montant de la pénalité forfaitaire sera de [indiquer le montant] 



	
	CG 15.5

Les modalités de prise en compte des conditions de livraison dans la détermination de l’offre évaluée la moins disante sont les suivantes : [indiquer les modalités ; il s’agit généralement, à l’intérieur d’une période de temps acceptable (c’est à dire entre et y compris une date initiale et une date finale), d’ajouter aux prix des offres prévoyant une livraison à une date comprise dans  ladite période acceptable, spécifiée au Calendrier de livraison, un ajustement d’un montant donné ; cet ajustement sera effectué seulement à des fins d’évaluation ; Aucun bonus ne sera alloué pour livraison anticipée, et les offres proposant une livraison au-delà de la période acceptable seront considérées non conformes].



	
	CG 15.6

Le délai de remise des documents de candidature (attestations administratives) est de : [indiquer le nombre de jours et l’événement à partir duquel le décompte du délai est enclenché ; Exemple : 5 jours après la notification de l’attribution provisoire du marché subséquent ;]. 

	CG 16

« Financement des marchés subséquents »
	CG 16.2

[Choisir l’une des options dessous. Supprimer les textes correspondant aux options non retenues.
Choix 1 : si marchés non fractionnés

Le montant de l’avance est fixé à [indiquer le nombre (maximum 20%)] % du montant TTC du marché.

Choix 2 : si marchés à bons de commande comportant un montant minimum et un montant maximum

Le montant de l’avance forfaitaire est fixé à [indiquer le nombre (maximum 20%)] % du montant minimum.

Choix 3 si marchés à bons de commande sans montant minimum et maximum ou avec minimum et maximum fixés en quantité

Le montant de l’avance est égal à [indiquer le nombre (maximum 20%)] % du montant du bon de commande.



	CG 19

« Garanties prévues dans les marchés subséquents »
	CG 19.1

La garantie de bonne exécution [est / n’est pas] requise.

Le montant de la garantie de bonne exécution de [la garantie ne peut excéder 5 %] % du Montant de ………..

	
	CG 19.2

La garantie de bonne exécution [est / n’est pas] remplacée par une déclaration de garantie sur l’honneur du Titulaire

	
	CG 19.3
[Choisir l’une des options 1 ou 2 ci-dessous. Supprimer le texte correspondant à l’option non retenue.]
Choix 1 : Aucune autre garantie que celles prévues par le CCAG n’est requise

Aucune garantie contractuelle particulière ne sera demandée.

Choix 2 : Des garanties particulières seront prévues

Les garanties suivantes sont également demandées : [indiquer les garanties particulières requises et décrire les modalités de mise en œuvre].



	CG 20

« Modalités de paiement des prestations objet des marchés conclus sur le fondement de l’Accord-cadre »
	La méthode et les conditions de règlement des marchés conclus sur la base du présent accord-cadre sont les suivantes : [indiquer les modalités de règlement].

Les sommes dues en exécution des marchés conclus sur la base du présent accord-cadre seront réglées par virement bancaire établi à l’ordre du titulaire en faisant porter au crédit du compte suivant : [indiquer toutes les données du compte].


	CG 21

« Assurances »
	Le titulaire et les sous-traitants devront remettre, dans un délai [indiquer le nombre] jours à compter de la notification des marchés subséquents, les assurances prescrites dans le CCAG et le CCAP régissant les marchés subséquents, et notamment, une attestation d’assurance justifiant qu’ils sont couverts au titre de la responsabilité civile ainsi qu’au titre de la responsabilité professionnelle en cas d’accident ou de tous dommages causés à l’occasion de l’exécution des marchés subséquents.

[Indiquer toute autre assurance requise].

	CG 22

« Résiliation de l’Accord-cadre »
	Le délai pour informer le titulaire de l’Accord-cadre de la décision résiliation de l’Accord-cadre pour motif d’intérêt général est de  [Indiquer le nombre] mois/jours au plus tard avant cette date.


Section 8. Formulaires de l’Accord-cadre

Liste des Formulaires

109Modèle d’Acte d’engagement


110Modèle de garantie de bonne exécution (garantie délivrée par un organisme financier)


112Déclaration de Garantie de bonne exécution – Engagement sur l’honneur




Modèle d’Acte d’engagement

Le présent Accord-cadre a été conclu le 
 jour de 
 20 

entre [nom], domicilié à [adresse] (ci-après dénommé “l’Autorité Contractante ”) d’une part et [nom du Consultant ou du groupement de bureaux suivi de “,conjointement et solidairement, et représenté par [nom] comme mandataire commun”], domicilié à [adresse] (ci-après dénommé “le Consultant”) d’autre part,

Attendu que l’Autorité Contractante souhaite que le Consultant présente une offre à toute consultation qui sera lancée par ses soins pour la réalisation de prestations de services dans le cadre de marchés à passer sur le fondement du présent Accord-cadre, à savoir [Objet des marchés subséquents], qu’il a accepté l’offre remise par le Consultant en vue de l’exécution et de l’achèvement desdites Prestations, si un ou plusieurs de ces marchés lui sont attribués.

I1 a été convenu de ce qui suit :

Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les Cahiers des Clauses du Marché dont la liste est donnée ci‑après.

En sus de l’Acte d’engagement, les pièces constitutives du Marché sont les suivantes :

a) La Lettre de notification d’attribution 

b) Les conditions particulières de l’accord-cadre  

c) Les marchés conclus sur la base de l’accord-cadre ;

d) Le cahier des clauses ou conditions techniques particulières (C.C.T.P.) 

c) Le bordereau de prix unitaires portant sur les termes définis dans l’accord-cadre  

d) Le bordereau de prix unitaires complémentaires joint aux marchés passés sur la base de l’accord- cadre ;

e) Le cahier des conditions générales applicables à l’accord-cadre et aux marchés subséquents    

f) Toutes autres pièces contractuelles réclamées au stade de la conclusion des marchés subséquents 

g) [Indiquer tout autre document requis].
En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci‑dessus.

Le Consultant s’engage à répondre à toutes les consultations lancées au titre de l’accord-cadre en vue de la conclusion des marchés subséquents, de manière appropriée, et sous forme écrite.

L’Autorité Contractante s’engage à inviter le Consultant à présenter une offre pour tous les marchés subséquents prévus dans le cadre du présent Accord-cadre, sauf dans les cas où il est exclu de la consultation en application des dispositions des conditions générales de l’Accord-cadre.

Signature de l’Autorité Contractante 

Signature du Consultant
Modèle de garantie de bonne exécution (garantie délivrée par un organisme financier)

Date : ___________________________

Appel d’offres no: _____________

_____________________________ [nom de la banque et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : _______________

Garantie de bonne exécution numéro : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») a conclu avec vous le Marché numéro ________________  en date du ______________ pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande de l’Entrepreneur, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres]
.  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Candidat ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande. 

La présente garantie expire au plus tard le  __________ jour de ___________ 2____, 
 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458.

Nom : [nom complet de la personne signataire] 

Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Cette garantie est délivrée en vertu de l’agrément n°………………….du …………… Ministère de l’Économie et des Finances qui expire au …………………………

___________________

[signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.

Déclaration de Garantie de bonne exécution – Engagement sur l’honneur

[Le cas échéant, le Soumissionnaire remplira ce formulaire conformément aux instructions entre crochets.
Date : [insérer la date]
Nom du Marché : [insérer le nom]
Numéro d’identification du Marché : [insérer le numéro]
Numéro d’Appel d’offres : [insérer le numéro]
Destinataire : ____________________________

Nous, soussignés, déclarons que : 

1.
Nous comprenons que, conformément à vos conditions, les accords-cadres doivent être couverts par une déclaration de garantie de bonne exécution.

2.
Nous acceptons d’être automatiquement déclarés inéligibles par l’Autorité de Régulation des Marchés publics pour présenter toute soumission au Sénégal jusqu’au paiement du montant de la pénalité encourue conformément aux dispositions de l’accord-cadre, si nous contrevenons à nos obligations (notre obligation) en vertu des conditions d’exécution de l’accord-cadre en :

a) 
cas de non réponse à [insérer le nombre] consultations pour la passation de marchés subséquents ; ou

b) 
cas de présentations d’offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables à [insérer le nombre] consultations pour la passation de marchés subséquents.

3.
Nous acceptons que cette déclaration s’éteigne au plus tard vingt-huit (28) jours à partir de la date de clôture prévue par l’accord-cadre, si aucune prolongation de l’accord-cadre n’a été signée et approuvée à cette date.

4.
Nous comprenons que si nous sommes un Groupement d’entreprises, la Déclaration de garantie de bonne exécution doit être établie au nom du Groupement.

Signature(s) [insérer la (les) signature(s) du représentant autorisé] En qualité de [insérer le titre]
Nom [insérer le nom en majuscules]
Dûment autorisé à signer la Soumission pour et au nom de [insérer le nom de l’autorité habilitante]
Date [insérer le jour, le mois, l’année]
� 	A savoir : (i) sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité�coût), ou (ii) sélection dans le cadre d’un budget prédéterminé (sélection budget fixé), ou (iii) sélection sur la base de la meilleure proposition financière soumise par les candidats ayant obtenu une note technique minimum (sélection moindre coût), ou (iv) la sélection sur la base de la qualité technique de la proposition (sélection qualité seule), ou (v) la sélection basée sur les qualifications 


�     Le prix demandé est destiné à défrayer l’Autorité contractante du coût d’impression, du courrier / d’acheminement du dossier d’Appel d’offres ; le prix ne doit pas dissuader les candidats de participer. 





3	Le bureau où les offres sont ouvertes n’est pas nécessairement celui ou les documents peuvent être consultés ou celui où les offres doivent être soumises.  Un lieu seulement doit être mentionné pour la remise des offres, qui doit être situé aussi près que possible du lieu d’ouverture des offres afin de limiter la durée entre soumission et ouverture des offres.


� 	A savoir : (i) sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité�coût), ou (ii) sélection dans le cadre d’un budget prédéterminé (sélection budget fixé), ou (iii) sélection sur la base de la meilleure proposition financière soumise par les candidats ayant obtenu une note technique minimum (sélection moindre coût), ou (iv) la sélection sur la base de la qualité technique de la proposition (sélection qualité seule), ou (v) la sélection basée sur les qualifications 


2 	[Supprimer si aucune association n’est envisagée]


�  Plein temps


�  Temps partiel


1 	Pour le personnel-clé, les informations doivent être données individuellement. Pour le personnel d’appui, les informations doivent être données par catégorie (par ex. : dessinateur, administratif, etc.)


2 	Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège ou sur le terrain.


3 	Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du Consultant


1 	Les montants doivent correspondre aux montants indiqués dans le Coût total de la Proposition financière du formulaire FIN-2.


�  1ndiquer les coûts totaux TTC, que l’Autorité contractante devra payer. Ces totaux doivent correspondre à la somme des totaux partiels indiqués dans tous les Formulaires FIN-3 présentés avec la Proposition.


1 	 Le Formulaire FIN-4 doit être rempli pour chacun des Formulaires FIN-3 fournis.


2  	Le Personnel professionnel doit être indiqué individuellement; le Personnel d'appui doit être indiqué par catégorie (par ex. : dessinateur, administratif).


Les postes du Personnel professionnel doivent correspondre à ceux indiqués dans le Formulaire TECH-5.


Indiquer séparément le taux de personnel/mois pour le travail au siège et sur le terrain.


5  	 Indiquer séparément pour le travail au siège et sur le terrain le total de personnel prévu pour exécuter le groupe d'activités ou l'étape figurant sur le Formulaire.


6  	IPour chaque agent du personnel, indiquer la rémunération séparément pour le travail au siège et sur le terrain. Rémunération = Taux personnel/mois x intrant.


1  	Le Formulaire FIN-5 doit être complété le cas échant pour chaque Formulaire FIN-3 fourni.


2  	Supprimer les postes sans objet ou ajouter d'autres postes conformément au paragraphe 3.6 des Données particulières.


3  	Indiquer le coût unitaire.


4  	Indiquer le coût de chaque poste remboursable. Coût = coût unitaire x quantité..


5  	Indiquer la route de chaque déplacement et si il s'agit d'un aller simple ou d'un aller-retour..


6  	Seulement dans le cas où la formation est un élément essentiel, conformément à la définition des Termes de référence.


2 	w étant les week-ends, fl les jours fériés légaux, a les congés annuels et m les congés de maladie


� 	Le Garant doit insérer un montant représentant l’avance sous forme de pourcentage du montant du Marché mentionné au Marché..


� 	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de fin des travaux.  Le Maître de l’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie.  Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an].  Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »
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